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BUL L ETIN

AOTES DU SAINT-S1EGE

RÈGLEMENT EN DATE DU 10 JANVIER 1878 CONCERNANT LE CONCLAVE (1)

L'attitude du Sacré-Collège devra rester celle qui a été observée par le Saint-
Siège depuis l'occupation de Rome. Par conséquent, les cardinaux, ni indivi-
duellement, ni coliectivement, ne devront entrer en rapport avec les autorités
gouvernementales. Ils ne feront aucune cérémonie en public et ne sortiront
qu'en forme privée.

Lors de la mort du Pape, le préfet des Palais apostoliques avisera à temps le
cardinal camerlingue d'avoir à se rendre au Vatican.

Le cardinal camerlingue fera aussit ôt acte de souveraineté en prenant possession
du Palais apostolique, qu'il ne pourra plus quitter.

Le cardinal camerlingue, en sa qualité de seule autorité légale, constatera la
mort du Pape et en fera dresser acte.

Il fera poser les scellés aux appartements pontificaux. Toute violation de la
présente prpscripL.on sera considprée comme un acte de violence contre la liberté
du Sacré-Collège et contre la Souveraineté de l'Eglise romaine.

Le camerlingue notillera le décès au cardinal-vicaire, pour que celui-ci puisse
en donner connaissance au peuple de Rome. Dans la notification, le cardinal-
vicaire mnpntionnera que cette notification lui a été faite par la seule autorité
compétente, qui est le camerlingue et annoncera que les funérailles du Pape
défunt auront lieu à Saint-Pierre par les soins du ciapitre de cette basilique.

Le préfet des palais apostoliques avisera en même temps, le cardinal-doyen
pour que celui-ci convoque ses collègues au Vatican.

Le doy.-n invitera les cardinaux à se rendre au Vatican en forme privée.
Les portes du palais apostolique seront f"rmées aussitôt. On n'y entrera

qu'avec la pprmission du camerlingue. Après le noverndiales, cependant, l'accès
extèrieure des musées restera ouvert, à moins que les adversaires du Saint-Siège -
nevoulussent en pr'titer pour entrer dans les autres parties du Vatican.

Si aux portes se présentaient des personne: accompagnées de la force publique,
dans le dess4in d'envahir le Vatican, les portes en seront fermées, au risque de
les voir brisées.

S'il se présente quelque envoyé du gouvernement ou de la municipalité, la
garde prendra connaissance de sa qualité et en refèrtera au camerlingue, qui se
réglera selon les circonstances.

<1) Ce docament ett traduit do litalien; nous en empruntons ia traduction au Courrier de

38



586 LE PROPAGATEUR

Si quelque fonctionnaire public désire parler au cardinal-doyen ou au camer-
lingue, on le recevra dans une partie écartée du Vatican, dont l'accès a lieu du
côté extérieur du musée, On ne recevra aucune personne qui aurait déclaré
venir accomplir quelque acte de souveraineté ou prendre possession du Vatican,
ou violer, en quelque manière que ce soit, les droits du Saint-Siège.

Si le gouvernement actuel devait offrir ses services ou son appui au Sacré-
Collège, cette offre serait faite soit par écrit, soit par communcation orale. Dans
le premier cas, le cardinal camerlingue ou doyen s'abstiendra de répondre et
adressera une note au corps diplomatique le priant de faire connaitre au
gouvernement que le Sacré-Collége, fidèle à cEs serments, ne peut ren changer
à la situation qui lui est léguée par le Pontife défunt, et qu'en conséquence il
ne pourrait entrer en rapport avec un gouvernement avec lequel le défunt
Pontife n'entretenait point de relations, et que d'ailleurs il n'avait aucun besoin
de secours dans l'intérieur du palais apostolique, et qu'au reste il ne saurait
endosser la responsabilité de la tranquilité publique dans une ville qu'il ne
gouverne point.

Dans le second cas, le cardinal recevra l'envoyé du gouvernement dans la
forme indiquée plus haut et formulera les mêmes réserves et déclarations que
ci-dessus. En aucun cas un autre cardinal ne pourra accepter une communication
de la part du gouvernement actuel. Il la renverrait aussitôt au camerlingue ou
aux chefs d'ordre. afin que dans ces moments difficiles on conserve l'unité
d'autorité et de direction.

En cas de violences extérieures tendant à provoquer des désordres qui fourni-
raient un prétexte de pénétrer dans le Vatican, le Saint-Collège prendra les
mesures nécessaires et donnera aussitôt avis au corps diplomatique afin que
l'ordre soit rétabli et la liberté assurée aux cardinaux.

En cas de tentatives d'occuper la bibliothèque, les musées, archives ou telle
autre partie du Vatican, on fermera les portes et si elle devaient être brisées, le
cardinal-camerlingue protestera et donnera avis au corps diplomatique par note
officielle.

On enverra également protestation dans le cas où l'on essayerait de désarmer
les gardes du Vatican et de les remplacer par des forces italiennes.

Toutes les congrégations cardinalices se tiendront à l'intérieur du Vatican.
Dans la première congrégation, les cardinaux prendront les mesures néces-

saires pour la célébration du Conclave.
Le Sacré-Collège, eu égard aux locaux et aux ressources disponibles, délibé.

rera sur l'admission des conclavistes et des cérémoniaires.
A l'occasion de la prestation du serment, le Sacré-Collège renouvellera tontes

les protestations faites par le Pontife en faveur des droits et des biens du Saint-
Siège et en donnera communication au corps diplomatique.

Les communications aux représentants pontificaux et aux cardinaux hors de
Rome seront faites par télégramme, qui, après la mention de l'événement, por-
tera ces mots: " le reste par lettre." Après la première congrégation cardinalice,
la méme communication sera faite par lettre recommandée indiquant le lieu et
l'époque du Conclave.

Dans la première réunion des chefs d'ordre et du camerlingue, on expédiera
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toutes les notifications aux gouvernements, selon l'usage, c'est-à-dire qu'on les
adressera à tous les gouvernements, y compris ceux avec lesquels le Saint-Siège
n'a pas de relations diplomatiques, soit qu'il n'en ait jamais eu, soit qu'elles
aient été interrompues, pourvu qu'il s'agisse de gouvernements qui ont été
zeconnus par le Pontife défunt. De cette façon, on évitera de faire la communi-
cation à tous les souverains qui actuellem(ent ne sont pas reconnus par le Saint-
Siège. Le Sacré-Collège, ne devant, aux termes de l'article premier, ne rien
innover par rapport à la situation léguée parle Pontife défunt ne pourra accepter
de représentants de la part des puissances qui auraient rompu leurs relations
avec le Saint-Siège, môme si l'une ou l'autre le demandait.

Le cadavre du Souverain Pontife sera le plus tôt possible revétu des habits
pontificaux et porté en forme privée par l'escalier intérieur du Vatican dans
Saint-Pierre, dans la chapelle du Saint-Sacrement, où, après l'abioute, il restera
exposé sous la surveillance de quatre gardes-nobles, la grille de la chapelle
restant fermée.

Pour tous les points qui n'auraient pas été réglés autrement, en ce qui con-
cerne le lieu et le mode de sépulture, le Sacré-Collège suivra les règles tradition-
nelles, en tant que les circonstances le permettront. La sépulture aura lieu à
portes closes avec l'intervention de tous les cardinaux.

Outres les obsèques célébrées publiquement à Saint-Pierre, les cardinaux en
célébreront d'autres en forme privée à la chapelle Sixtine, avec l'assistance de
la prélature et de tous ceux qui ont droit d'intervenir aux chapelles pontificales
ou cardinalices.

Les actes relatifs aux incidents qui peuvent se produire à l'occasion de la
vacance du Saint-Siège seront rédigés par un clerc de la Chambre apostolique,
qui fonctionnera en qualité de protonotaire, assisté du notaire de la Cha abre
apostolique.

Le camerlingue aura soin de pourvoir à tous les changements rendus néces-
saires par les circonstances, en ce qui concerne les diverses branches d'admi-
nistration qui ordin.airement étaient confiées aux plercs de la Chambre
apostolique.

Il prendra les dispositions nécessaires pour pourvoir à la nourriture des
cardinaux dans le palais même du Vatican et veillera de même à ce qu'en
toutes les circonstances soient observées les plus rigoureuses prescriptions
concernant les communications du Conclave avec les personnes du dehors.

Dans le cas où dans la première congrégation générale le Sacré-Collège se
décide à célébrer le Conclave hors d'italie, avis en sera donné aussitôt auix
cardinaux absents de Rome.

En même temps on lui indiquera le lieu et le jour de la réunion.
Dans ce cas aussi, les cardinaux chefs d'ordre devront faire part de cette

résolution au corps diplomatique, l'invitent à suivre le Sacré-Collège au lieu de
sa réunion. Là le Sacré-Collège adoptera telles mesures et dispositions qu'il
jugera les plus utiles et opportunes.

Le Prétre.



LE8 CONSTITUTIONS BU CONCILE DU VATICAN
(suite)

CONSTITUTION DEI FILIUS

CHAPITRE PREMIER

Du Dieu Créateur de toutes choses.

Histoire et plan de ce chapitre.

Nous avons déjà vu les raisons pour lesquelles ce chapitre a pris
place dans la Constitution Dei Filius.

Nous avons dit aussi (ibid.) que le titre de ce chapitre " De Dieu,
créateur de toutes choses " ea exprime bien l'objet.

Avant de l'étudier dans le détail de ses diverses parties, il nous
reste à en faire l'histoire et à en montrer l'ordonnance générale et
la contexture intérieure.
' Pour comprendre ce que nous allons rapporter de son histoire, il

faut savoir d'abord que ce chapitre se compose de trois paragraphes
distincts, relatifs, le premier à l'existence et à la nature de Dieu,
le second à la création, le troisième à la Pr3vidence et à la science
divine. Il est complété par cinq canons.

Les quatre premiers condamnent l'athéisme, le matérialisme et
le panthéisme et répondent au premier paragraphe. Le cinquième
condamne trois erreurs sur la création, et répond au second
paragraphe.

Le schema préparé avant le concile par la commission de
théologie dogmatique ne contenait point le troisième paragraphe
ni les canons. Par contre il renfermait un autre paragraphe
relatif au sens panthéiste que certains rationalistes ont donné
des termes Trinité, Incarnation, Rédemption, Résurrection. Ce
paragraphe fut supprimé au cours de la discussion, pour être
introduit dans la seconde constitution sur la doctrine catholique,
que le Concile avait élaborée, mais qu'il n'eut pas le temps de
définir.

Ce schema avait été distribué à tous les Pères. Il fut discuté
dans les congrégationsgénérales du 28 et du 30 décembre, et dans
celles du 3, du 4, du 8 et du 10 janvier. L'étude des observations
faites.à ce sujet fut renvoyée à la Députation de la foi.

Celle-ci avait tenu une première séance le 7 janvier. Elle voulut
entendre sur le schema un rapport du théologien qui y avait mis
la dernière main, le P. Franzelin, le savant professeur du Collège
Romain, qui fut plus tard élevé au cardinalat. Elle décida en
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même temps qu'il y avait lieu de refondre le schema, conformément
aux observations dont il avait été l'objet, et de confier ce soin à
trois membres pris dans son sein.

Son Drésident, le cardinal Bilio, en chargea Mgr Dechamps,
archevêque de Malines, Mgr Pie, évêque de Poitiers, et Mgr Martin,
évêque de Paderborn. Les deux premiers prièrent Mgr Martin de
prendre toute la tâche. Ce qu'il fit.

Il avait terminé son travail à la fin de février. Il put donc le
présenter à la Députation le ler mars. Il avait conservé le fond
des deux paragraphes du schema primitif qui sont restés en tête de
notre chapitre actuel ; mais il avait ajouté onze canons.

La Députation de la Foi accepta son projet dans sa séance du 4
mars, en y demandant de légères modifications. Il les fit aussitôt
et le 5 mars la Députation adopta le texte qui devait être souiis au
Concile. Le premier paragraphe fut adopté à l'unanimité, le
second paragraphe fut adopté à l'unanimité moins deux voix ; les
canons furent aussi acceptés à l'unanimilé, mais sous cette
condition que le canon quatre de notre Constitution actuelle
ne serait introduit qu'autant que les Pères du Concile le
demanderaient.

Les autres chapitres furent discutés de la même manière au
sein de la Députation. et ce fut le 14 mars que le schema nouveau
fut adressé à tous les Pèrvs du Concile.

Le 18 mars, Mgr Simor, archevêque de Gran et primat de
Hongrie, fit en congrégation générale, au nom de la Députation
de la Foi, un rapport sur l'ensemble de ce- schema. Arrivé au
chapitre qui nous occupe, il l'analysa en faisant ressortir que le
premier paragraphe opposait la doctrine catholique aux erreurs
des athées, des naturalistes, des panthéistes, des déistes et aussi
des ontologistes, et que ie second paragraphe, aussi bien que les
canons, frappaient les mêmes erreurs, et en outre, celles de
Gupither et d'Hernès.

La discussion sur l'ensemble du projet se continua dans la
congrégation du 22 mars. Le Concile passa ensuie à l'examen de
chaque partie du projet.

Après le prclogne vint le tour du premier chapitre. Il fut
examiné dans les congrégations du 22 et du 24 mars. Les pères qui
prirent successivement la parole furent Mgr Ballerini, patriarche
d'Alexandrie, Mgr Gandolfi, évêque de Corneio, Mgr Caixal y
Estradié, évêque d'Urgel, Mgr Ferré, évêque de Casal, Mgr Dubar,
èvêque de Canath, vicaire apostolique du Tchély Orientl, Mgr
Foarasy, évèque de Siebenburgen, Mgr Magnasco, évèque de
Bolivie, Mgr Héfelé, évêque de Rottembourg, Mgr Dubreuil,
archevêque d'Avignon, Mgr Ul.athorii, évêque de Birmingham,
Mgr Cifford, évêque de Clifton, Mgr Eberhard, evèque de Trèves,
Mgr Ramadié, évêque de Per1 iguan, Mgr Gastaldi, évêque de
Saluces, Mgr Melchers. archevèque de Cologne et Mgr Meurin,
évêque d'Ascalon, vicaire apostotique de Bombay.

Quarante-sept amendements furent proposés et on les renvoya,
suivant le règlement du Concile, à la Députation de la Foi.
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Elle les passa en revue dans sa séance du 27 mars et chargea

Mgr Gasser, évêque de Brixen, d'être son rapporteur.
Celui-ci présenta son rapport dans la Congrégation du 29 mars.

Il le partagea en trois parties et prit la parole à trois reprises, une
première fois sur le premier paragraphe du chapitre, une secolide
fois sur le second paragraphe et une troisième fois sur les canons.

Parmi les amendements renvoyés à la Députation de la Foi, le
huitième demandait que le chapitre fût augmenté d'un troisième
paragraphe qui traiterait de la providence et de la science divine.
La Députation s'était ralliée à cet amendement et son rapporteur
le fit adopter par le Concile.

Les autres conclusions auxquelles il s'arrêta furent aussi
acceptées par l'unanimité, ou du moins par la très grande majorité
des Pères.

Il est pourtant un point qui ne rentrait pas dans l'objet même
du chapitre et qui donna lieu à des incidents .qui méritent d'être
notés. Ce furent les qualificatifs donnés à l'Eglise au début du
chapitre.

Mgr Martin avait ainsi rédigé ce début : Sancta Romana
catholica Ecclesia crediâ et confßtetur". Parmi les amendements
soumis au Concile et transmis à la Députation de la Foi, il y en
eut deux qui se rapportaient à cette formule. Le premier demandait
la suppression du mot Romana dans la crainte que l'on ne vit
dans 'Eglise dont il était question, non pas l'Eglise universelle,
mais l'Eglise particulière de Rome. Mgr Gasser fit remarquer que
le texte n'était pas susceptible de l'interpretation qu'on redoutait.
Aussi ce premier amendement fut-il rejeté.

Le second amendement demandait qu'on dit 4 Sancta cotholica
atque romana Ecclesia ". Autrement, renvtrquait le père qui l'avait
présenté, nous fournirons une arme contre nous aux anglicans
gni appellent notre Eglise ronano -catholique Ils disent, en
effet, que l'Eglise est formée de trois branches: la branche
anglo -catholique, la branche romano -catholique et la branche
greco-catholique.

Mgr Gasser fit encore rejeter cet amendement, en montrant
que l'interprétation indiquée faussait évidemment le sens du texte.
L'auteur de ce second amendement avait exprimé le désii qu'à
tout le moins on introduisit une virgule entre les termes romana
et catholica. Mgr Gasser déclara que la Députation ne s'y opposait
pas.

Le Concile fut donc invité à voter sur l'addition de cette
virgule, mais le nombre des évêques qui se prononçaient pour
l'amendement parut à peu près égal à celui des évêques qui le
rejetaient. Aussi, sur la proposition de plusieurs pères, le vote
fut-il remis à la Congrégation du lendemain, afin qu'on pùt
s'entendre.

La.Députation de la Foi ne se réunit point dans l'intervalle,
mais Mgr Gasser put consulter plusieurs membres de la Dépu tation
et plusieurs autres Pères. C'est conformément à leur avis, qu'il
demanda au Concile de ne point séparer les mots romana et
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catholica, par cette raison qu'ils désignaient une seule et même
église, et que personne ne place une virgule entre son nom de
baptême et son nom de famille. La majorité des Pères se rangea
à son sentiment.

Lorsque les quatre chapitres de la Constitution eurent été
discuté- et corrigés de la même manière, les Pères furent invités
à voter la Constitution tout entière. Ce vote eut lieu le 18 avril,
par appel nominal. 510 pères répondirent placet, ce qui était une
acceptation pure et simple ; 85 répondirent : placet juxta modum ;
ce qui exprimait qu'ils mettaient des réserves à leur acceptation.

Chacun de ceux qui avaient émis le second vote, indiqua
aussitôt par écrit les réserves qu'il entendait faire.

Les réserves indiqnées furent au nombre de 156. 56 se
rapportaient au premier chapitre et à ses canons. Or, sur ces 56,
33 s'accordaient à demander la suppression du mot Romana, ou
une modification équivalente, dans la formule Sancta Romana
Catholica Ecclesia.

Cette formule déplaisait. en effet aux évêques anglais, parce
qu'on ne pouvait la traduire en leur langue, sans donner prise à
l'interprétation anglicane qui avait été précédemment siknalée.
Ces évêques firent aussi remarquer que c'était une formule
nouvelle qui n'avait jamais été employée par les Souverains
Pontifes, ni par les Conciles.

La Députation de la Foi crut devoir tenir compte des désirs d'un
aussi grand nombre d'évêques. Sans remettre en cause ce que les
votes précédents avaient tranché, elle proposa. par l'organe de Mgr
Gasser, qui était encore son rapporteur, la formule : San.ta
catholica apostolica Romana Ecclesia. Cette rédaction fut adoptée à
la presque unanimité.

Nous avons déjà dit que le vote de la Constitution Dei filius eut
lieu le 24 avril à la troisième session du Concile, et qu'elle réunit
l'unanimité des suffrages. Le Souverain Pontife la promulgua
après avoir constaté cette unanimité.

Voilà l'histoire du premier chapitre de cette Constitution : en
voici maintenant le plan et l'ordonnance.

Ce plan a été exposé au Concile même par le rapporteur de la
Députation de la Foi, Mgr Gasser. Nous ne pouvons moins faire
que de suivre ce guide autorisé. Aussi lui laissons-nous presque
toujours la parole.

Le premier paragraphe qui se rapporte à l'existence et à la
nature de Dieu, " commence, dit le vénérable rapporteur, par
une profession solennelle de foi en Dieu, dans laquelle on a placé
les noms par lesquels l'Ecriture sainte désigne ordinairement le
vrai Dieu, lorsqu'elle l'oppose aux fausses divinités des gentils."

Après cette profession solennelle de foi, notre texte exprime ce
qu'est Dieu. Toute chose, vous le savez, se définit sous deux
aspects. On déclare d'une part ce que cette chose est en elle-même,
et d'autre part comment elle se distingue des autres choses. C'est
ainsi que procède notre texte. IL fait connaître d'abord ce qu'est
Dieu en lui-même et énumère pour cela tous les attributs, et
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ceux-là seulement (c'est Mgr Gasser qui parlel que les 1héologiens
regardent comme constitu;ifs de l'essence divine ; il affirme donc
que Dieu est éternel, immense, ncompréhensible, infini en intelligence
et en volonté aussi bierl qu'en toute perfection."

" La fin du paragraphe expose à deux points de vue ce qui
distingue Dieu de l'univers. Elle montre que rette distinction est
1 essentielle et 2o infinie. Pour faire voir qu'il y a une différence
essentielle entre Dieu et le inonde, le texte déclare que Dieu est
par essence une substance unique, absolument simple et immuable.
Ces caractères constituent, en effet, une différence essentielle
entre l'essence divine et l'univers."

" Le paragraphe déclare enfin que la différence entre Dieu et le
monde n'est pas seulement essentielle, mais encore infinie." C'est
ce qui est exprimé en ces termes : " Dieu est bienheureux en
lui-méme et par lui-méme il est indiciblement élevé au-dessus de tout
ce qui est et peut se concevoir en dehors de lui."

Ainsi ce premier paragraphe se partage en quatre sections
relatives, la première à l'existence de Dieu, la seconde à ses
attributs, la troisième aux différen'es essentielles qui le distinguent
de l'univers, la quatrième à la distance infinie qui le separe
de l'univers. Ajoutons qu'à ce paragraphe répondent quatre
canons. Le premier condamne l'athéisme, le second condamne
le matérialisme, le troisième et le quatrième condamnent le
panthéisme et ses différentes formes.

" Le second paragraphe, dit encore Mgr Gasser, s'occupe de la
création cela.à deux points de vue. il s'occupe, en effet, d'abord
de l'acte de la création et ensuite de son effet."

La première partie se subdivise elle-même en deux points. On
expose la doctrine catholique sur l'acte de la création, d'abord en
l'envisageant en lui-même et ensuite en le considérant dans son
opposition avec les erreurs de notre temps. Les affirmations
opposées aux erreurs de notre temps sont celles qui expriment
que la création résulte d'un dessein absolument libre et qu'elle a
produit le monde de rien.

La seconde partie du même paragraphe a pour objet l'effet de
la création. Ce sont les créatures qu'on distingue en trois
catégories, les créatures spirituelles ou angéliques, les créatures
corporelles qui composent le monde et les créatures humaines qui
sont à la fois esprit et corps.

Ainsi le second paragraphe dc notre chapitre se partage en six
sections qui ont pour objet : la première l'acte créateur considéré
en lui-même, la seconde la liberté de l'acte créateur, la troisième le
mode de production par création, la quatrième les anges, la
cinquième le monde corporel, la sixième l'homme.

Le cinquième canon qui vient à la suite de notre chapitre se
compose de trois parties qui répondent à la troisième, à la seconde
et à la première section de ce second paragrpahe.

Le troisième paragraphe a pour objet la Providence et la science
de Dieu. Il se compose par conséquent de deux sections.

Dans l'étude que nous allons faire nous ne séparerons pas le
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texte des canons du texte du chapitre auquel ils répondent
Ce serait nous éloigner de l'esprit du Concile.

Nous entremêlerons donc l'examen des divers canons et des
diverses sections que nous venons de distinguer dans le corps du
chapitre.

J. M. VACANT, Professeur de théologie.

(A Suivre.)

PRONES L1iTURGIQUES
VINGT-CINQUIÈME INSTRUCTION

SOMMAIRE:

I. Unde et menorcs. Sot venir des mystères di Fauveur.-I. Supra que.
Souvenirs des anciens sacrifices.-III. Supplices (e r'ogans. Ptière du
prêtre demandant pour lui et pour les Fidèles une large pirticipation aux
bénédictions célestes.-IV. Menento des morts.

I. " C'est pourquoi, Seigneur, nous qui sommes vos serviteurs,
ainsi que votre peuple saint, nous souvenant de la si heureuse
passion du même Jésus-Christ votre Fils Notre-Seigneur, de sa
résurrection, de sa glorieuse ascension dans le ciel, nous offrons à
votre illustre Majesté de vos dons et de vos bienfaits une hostie
pure, une hostie sainte, une hostie sans tache, le pain sacré de la
vie éternelle, et le calice du salut perpétuel."

C'est les bras étendus et en silence que le prêtre fait cette prière.
Il se donne le titre de serviteur de Dieu. Il l'est en effet plus
particulièrement encore que les Fidèles, à cause de son ministère
sacré. Il dit serviteurs au pluriel, parce qu'aux premiers siècles, il
n'y avait qu'une messe célébrée par l'évêque et à laquelle tout le
clergé concourait. S'il parle de lui-même avec humilité, le prêtre
parle du peuple avec respect. Sed et plebs tua sancta, et aussi
votre peuple saint. Les chrétiens, en effet, et surtout ceux qui
assistent au divin sacrifice (on doit supposer qu'ils sont pour cela
dans des dispositions convenables), les chrétiens, appelés à la
sainteté, d'après saint Paul, vocatis sanctis, sont une race choisie,
d'après saint Pierre, un sacerdoce royal. une nation sainte.

Nous souvenant de votre si heureuse passion. Cette passion,
douloureuse pour vous en effet, a été on ne peut plus heureuse
pour nous, parce qu'elle a été le principe de notre salut, la source
de la grâce et de la gloire, et qu'elle nous fait trouver, même au
sein des tribulations, les consolations les plus douces, Témoin les
martyrs dont le souvenir de cette passion soutenait le courage,
parmi les plus cruels tourments.
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La résurrection et l'ascension de Jésus-Christ sont les suites
glorieuses de sa passion. Par sa résurrection Jésus-Christ entre
dans une vie immortelle, impassible, et par son ascension il monte
auprès de son Père, dont il partage désormais la gloire. Impossible
d'offrir Jésus-Christ sur l'autel, sans se souvenir de ces trois
mystères qui ne peuvent plus être séparés, car Jésus-Christ estsur
l'autel, ressuscité, vivant et glorieux, et tel qu'il apparait dans le
ciel à la face de son Père.

" Nous offrons à votre illustre Majesté de vos dons et de vos bien-
laits." Qu'avons-nous que nous n'ayons reçu ? Nous ne pouvons
offrir à Dieu que ce qu'il nous a donné. Or il nous a donné son
Fils dans l'Incarnation ; il nous l'a donné dans sa passion, il nous
le donne dans le sacrement eucharistique. Eh bien, c'est ce Fils
que nous lui offrons. Pourrait-il le rejeter ? C'est une hostie pure,
sainte, immaculée, non plus comme tout à l'heure un pain
grossier, un vin ordinaire, mais le corps même et le sang de
Jésus-Christ . Aussi les signes de croix que le prêtre trace sur la
victime ne sont pins une bénédiction de sa part. Quel besoin de
bénédiction peut avoir celui qui est la source de toute bénédiction!
Et d'ailleurs ce n'est pasýà l'inféreur à bénir le supérieur. Ces
signes de croix indiquent que c'est bien là l'hostie adorable qui a
été attachée à la croix ; qu'elle est le pain qui nous fortifie pour
les combats de la vie et qui introduit en nous un gage de
l'immortalité bienheureuse; qu'elle est le calice du salut perpétuel,
qui étanche notre soif de la justice, et nous enivrera un jour des
délices de l'éternelle félicité.

Il. '- Sur lesquels (présent.s) daignez jeter un regard favorable
et propice, et les avoir pour agréables, comme il vous a plu d'avoir
pour agréables les présents du juste Abel votre servitur, et le
sacrifice d'Abraham votre patriarche, celui que vous a offert
Melchisédech, votre grand prêtre, sacrifice saint, hostie sans tache."

Assurément ces dons précieux sont l'objet des complaisances du
Père, et ils ne peuvent manquerd'ètre reçus de lui favorablement.
Mais se sont des mains pécheresses qui les offrent, et ces mains,
toujours quelque peu souillées, peuvent déplaire au Dieu de toute
sainteté. Nous prions Dieu, prêtres et fidèles, de ne nous point
séparer de la viutime, et puisqu'il regarde cette victime d'un oil
propice, de vouloir bien aussi nous regarder de même, de faire
pour nous ce qu'il fit pour les présents d'Abel, d'Abraham et de
Melchisédech. Nous lui rappelons ici les sacrifices les plus illustres
des temps anciens, ces sacrifices offerts par des hommes saints et
qui furent en même temps des figures éclatantes de Jésus-Christ
son Fils: Le juste Abel, votre serviteur par excellenre, dit la
liturgie, Abel pur et innocent, tué par son frère coupable et
dénaturé ; Abraham, qui offrit en sacrifice son fils unique Isaac,
image du Fils unique de Dieu immolé sur le Calvaire; Melchi-
sédech enfin, dont l'Eglise dit, sumnus sacerdos £uus, votre
souverain Prêtre, parce que le sacerdore de Melchisédech était le
type de celui de Jésus-Christ, Vous étes prêtre éternel, selon lordre
de Melchisédcch, et que les dons offerts par ce saint personnage
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étaient la figure de ceux que devait offrir un jour Jésus-Christ, en
mettant la réalité à la place de la figure, c'est-à-dire son corps et
son sang à la place du pain et du vin. C'est pour cela, c'est en vue
de cette réalisation aujourd'hui accomplie, que l'Eglise appelle le
sacrifice de Melchisédech un sacrifice saint, une hostie sans tache.

Si la foi et l'amour accompagnèrent ces sacrifices anciens,
figuratifs de celui de Jésus-Christ, quels sentiments, quelles
dispositions ne devront pas être les nôtres, à nous qui offrons le
sacrifice véritable? Ne devons-nous pas avoir la générosité d'Abel,
offrant ce qu'il avait de meilleur; la foi, la charité d'Abraham
offrant ce qu'il avait de plus cher; la simplicité de Melchi-
sédech, ofirant des choses communes, il est vrai, mais singuliè-
rement relevées par la victime auguste dont elles étaient la figure?

Il. " Nous vous supplions, ô Dieu tout-puissant, de commander
que ces choses soient portées à votre autel sublime, en présence
de votre divine Majesté, par les mains de votre saint Ange, afin
que nous tous, qui, en participant à cet autel, aurons reçu le saint
et sacré corps et le sang de votre Fils, nous soyons remplis de toute
bénédiction céleste et de grâce. Par le même Jésus-Christ Notre-
Seigneur. Ainsi soit-il."

En disant ces paroles, le prêtre prend l'attitude de suppliant,
joignant les mains et s'inclinant profondément vers l'autel.
Supplices le rogamus.

Mais quel est donc cet ange par les mains duquel il demande
que les dons sacrés soient portés au trône de Dieu ? Nul doute,
disent les Pères et Origène en particulier que les anges en grand
nombre n'environnent le corps du Fils de Dieu, et qu'ils ne
cherchent en même temps dans nos âmes ce qu'ils peuvent
présenter au Très Haut, des sentiments de contrition, de pénitence,
le dessein de changer de vie, le désir de plaire à Dieu; et ces
hosties spirituelles offertes par les anges, nous comptons bien
qu'elles seront agréables à Dieu, surtout à cause de leur union
avec l'hostie qui est sur l'autel.

Mais ce ne sont pas ces anges-là dont il est ici question ; il s'agit
de votre saint Angc, c'est-à-dire de l'ange par excellence, de l'ange
du grand conseil, de l'ange du Testament, c'est-à-dire de Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Ange signifie envoyé, et Jésus Christ est
l'envoyé par excellence, le Messie; et c'est par ses mains, par ses
mains pures et innocentes, que l'Eglise désire voir présentés à
Dieu les dons qui sont sur l'autel. Nul n'est plus digne de cette
fonction, nul ne saurait appeler plus sûrement sur la victime le
regard favorable du Très-Haut. N'oublions pas qu'à l'autel comme
au Calvaire, Jésus-Christ est tout à la fois le prètre et l'hostie.

Afin que n.us tous qui, en participant à cet autel, aurons reçu le
saint et sacré corps de voire Fils, nous soyons remplis de toutes les
bénédictions cèlestes et de la grdce.

Ces paroles s'appliquent à ceux qui reçoivent au saint sacrifice
le corps de Notre-Seigneur,c'est-à-dire qui communient sacramen-
tellement, et l'on voit par là quel avantage il y a à communier
chaque fois qu'on assiste à la messe.
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Il y a dans cette prière deux autels bien marqués : l'autel
sublime et invisible qui est dans le ciel, et l'autel visible qui est
ici-bas. Les bons et les méchants, dit saint Augustin, approchent
de l'autel qui est sur terre ; mais les méchants sont rejetés de
l'autel invisible et céleste, tandis que les justes eu approchent et
y participent aux bénédictions célestes.

Le prètre, qi juge favorablement des fidèles, suppose que
parmi ceux qui demandent ta communion il n'y a que des justes,
et qu'ils ne peuvent en conséquence manquer de recevoir les
faveurs sans nombre dont le corps sacré de Jésus Christ est la
source. Ces faveurs sont tous les dons que nous pouvons attendre
de la munificence divine, et le plus précieux, sans contredit, de
ces dons, c'est la grdce, fruit du sang de Jésus-Christ répandu au
Calvaire et sur l'autel.

Par le méme Jésus Christ Noire-Seigneur, par l'entremise duquel
,nous viennent toutes les grâces. Per Dominum nostrum; etc.

Les trois prières que nous venons d'étudier n'en font qu'une, et
c'est pourquoi elles n'ont qu'une seule et mème conclusion : Par
Jésus-Christ Notre-Seiqncur, etc.

Cette oraison, Supplices, nous offre, d'après un pieux auteur, la
réalisation du songe deJacob. On y voit cette échelle mystérieuse
dont une extrémité touche à l'autel de la terre, et l'autre à l'autel
du ciel. Au premier échelon, c'est Jésus-Christ s'offrant sous les
symboles eucharistiques; au dernier échelon, c'est encare Jésub-
Christ s'offrant dans le séjour de sa gloire it montrant les cicatric-s
de ces pl.nes. Ce ne sont plus les anges qui montent et descendent
par cette échelle: c'est le médiatenr de la nouvelle alliance, c'est
le ')ieui, prètre et victime, qui descend sur la terre dans son
adorable sacrement et qui remonte au ciel par son sacrifice ; qui
descend chargé des bénédictions et des grâces d'en haut, et qui
remonte chargé des voeux et des prières d'ici bas, qui descend
pour se communiquer à nos ames, et qui remonte emportant
avec lui nos cœurs.

IV. Memento des morts. Souvencz-vus aussi, Seigneur, de vos
servitcurs ci de vos se? vantes, N. et N., qui nous ont précédé avec le
signe de la foi et qui dorment du sommeil de la paix.

Souveinez-vouis aussi, Seigneur. Se souvenir, pour Dieu, c'-st
secourir. " Souvenez-vous de nous, Seigneur, disait le prophète
David, par l'amour que vous portez à votre peuple."

Aussi. Toutes les prières qui précèdent, depuis le Memento des
vivants, ont pour-objet les fidèles vivants, et il est bien naturelque
l'Eglisp prie aussi pour les morts. Mais pour quels morts prie
'Eglise ? Pour ceux qui sont morts avec le signe de la foi, et -1ui

dorment du sommeil de la paix. Il y a des morts qui, au sortir de
ce monde, vont imtnédiatement jouir de la gloire de Dieu. Ce
n'est pas pour eux que nous prions. Ils sont au terme de leur
carrière, au comble de leurs désirs. Nous demandons plutôt lur
intercession et leur secours.

Il y a des morts qui meurent sans la 'oi, qui opère par la
-charité, dit saint Augustin. En vain offrirait-on pour eux l.s
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ouvres de la piété qu'ils n'ont pas connue ici bas, ou bien parce-
qu'ils n'ont pas reçu la grâce des sacrements. ou parce qu'ils
l'ont reçue inutilement, amrassant ainsi sureux un trésor decolère
et non de miséricorde. L'Eglise ne prie point pour ceux-là Leur
sort est fixé et leur damnation irrévocable. Ceux pour qui l'Eglise-
prie, ce sont ceux qui sont morts sans avoir satisfait aux peines
temporelles dues à leurs péchés mortels, ou sans avoir suffisam-
ment expié leurs fautes vénielles. Ceux-là ont eu le signe de la foi
par le baptéme qu'ils reçurent; ceux-là sont morts dans les
sentiments de la charité chrétienne, et si durant leur vie ils se
sont quelquefois montres infidèles, ils ont, par le sacrement de
pénitence et par l'effet d'un repentir sincère, obtenu le pardon de
leurs iniquités.

Aussi ils dorment du sommeil de la paix. c'est-à-dire, que leur
mort n'est que temporaire, et ressemble à un sommeil d'où ils
sortiront par la résurrection glorieuse. Ils sont morts dans la paix
oe Dieu, dans l'union avec.l'Eglise, dont ils n'ont point été séparés
soit par l'hérésie, soit par le schisme, soit par une révolte obstinée
et finale à ses lois et à celles de Jésus-Christ son chef.

Aussi l'Eglise prie pour eux et avec la confiance la plus entière
que ses prières seront exaucées

A cet endroit de la messe le prètre fait une pause, comme il l'a
fait au Alemento des vivants. Il recommande mentalement à Dieu
ceux qui lui sont plus particulièrement chers. Autrefois on lui
récitait, ou bien il lisait sur des dyptiques les noms des bienfaiteurs
décédés. Ces dypiiques ont été supprimés, et le prètre est libre
de recommander à ce moment ceux des défunts pour qui il a une
intention plus spéciale de prier. Amen.

M. l'abbé GAUssaNS.

LA CONFESSION1 DJEVANT LA RAISON
Vade, estende t. sarerdrt i.

Allezi, montrez-vous au prêtre. (Luc. v. 14.1

Messieurs,

Après avoir montré, dans les exercices précédents, comment
tous les Prodigues, à l'imitation de celui de l'Evangile, sont-
entraînés par leurs passions à la fuite du Père céleste, par cette-
fuite à la débauche, par la débauche à toutes les ruines, et par ces
ruines à la servitude ; n'us avons montré comment le pécheur
revient à Dieu, et comment Dieu revient au pécheur ; Et nous
avons assisté, avec une religieuse émotion, au spectacle ravissant
de sa réconciliation.
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IMais, Messieurs, il y a une chose qui, dans le christianisme,
d'après l'institution du divin Réparateur, doit préluder à ce
mystère de la réconciliation, et qui, d'ordinaire en est la condition
essentielle et indispen'sable ; une chose, dans la vie chrétienne,
d'une portée décisive, et qui tient au plus intime du Christianisme
pratique ; une chose qui, par son importance même, divise les
chrétiens en ces deux grandes cat4gories, à savoir, ceux qui
l'acceptent et ceux qui la répudient ; ceux qui la pratiquent et
ceux qui la négligent; cette chose se nomme la coNFESSioN : la
confession, qui exerce sur les ames chrétiennes le ne sais quelle
mystérieuse attraction, et à laquelle des multitudes viennent
demander appui, force et consolation, et qui inspire à d'autres
multitudes je ne sais quelle frayeur et qu'elle répulsion.

Partout où se trouve une église catholique, il est, dans ce
temple, un endroit qui en est le complément indispensable ; lieu
réservé, d'ordinaire enveloppé d'ombre et de silence, et qui semble
fait tout exprès pour être le lieu des confidences et des aveux. L,
un homme est assis, représentant la miséricorde et la bonté du
Père qui est au ciel, devenu par lui visible sur la terre ; cet
homme est un prêtre.

Là viennent des hommes et des femmes, des vieillards et des
enfants, des riches et des pauvres, des nobles, des bourgeois,
des ouvriers ; tous ceux, en un mot, qui éprouvent le besoin de
s'ouvrir, de se repentir, de pleurer et d'être pardonnés. Tous
s'agenouillent et s'accusent en frappant leur poitrine. Le prêtre
les bénit ; il prononce, en étendant sur eux la main, des paroles
mystérieuses, et tous se retirent consolés, si ce n'est toujours
justifiés. On dirait quî'il y a là de secrets attraits pour toutes les
4tmes qui ont besoin d'innocence, de paix et de consolation.

Mlais, tandis que le confessionnal exerce sur des multitudes
cette mystérieuse attraction ; il en est qui éprouvent, devant ce
tribunal des aveux, l'instinctive répulsion dont je viens de parler.

Il ne faut pas s'en étonner : la confession constituant l'acte le
p lus décisif du Christianisme pratique, subit la destinée du
Christianisme lui-même. Or, le Christianisme exerce partout,
dans l'humanité, d'un côté l'attraction et de l'autre la répulsion.
Ainsi en doit-il être, ainsi en est-il, eu effet, pour la confession.

L'attraction du confessionnal nous dit pourquoi on se confesse;
et sa répulsion nous dit pourquoi on ne se confesse pas.

Je nie propose, surtout, de vous révéler, dans les exercices de
cette semaine, les vraies raisons de l'attraction qu'exerce sur les
âmes le mystère de la confession ; ce qui revient à vous dire
.pourquoi on se confesse, c'est-à-dire, pourquoi, même abstraction
faite du précepte ecclésiastique qui ordonne de se confesser au
moins une fois l'anla confession, par les bienfaits et les consolations
dont elle est la source, et par la paix et le bonheur qu'elle procure,
attire les Ames qui la fréquentent.

Mais, parce que le côté répulsif de la confession doit contribuer
à nous faire mieux voir son côté attractif, j'essayerai de montrer
d'abord la vraie raison de la répulsion du confessionndl; en
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d'autres termes, pourquoi, môme en étant croyant et catholique,
on ne se confesse pas.

Ce discours, Messieurs, prétend parler moins à votre cœur qu'à
votre raison ; car je me bornerai à vous montrer que la répulsion
de la confession ne peut s'expliquer par la raison, c'est-à-dire, qu'il
n'y a pas de raison contre la confession. Le cœur trouvera, dans
ce qui doit suivre, sa part légitime et prépondérante. Mais pour
le momen t, je le répète, c'est à votre raison que je veux m'adresser.

1

Il s'agit donc, Messieurs, de dégager de toute ombre le vrai
motif pour lequel des chrétiens, des croyants, fuient le
confessionnal, malgré le précepte formel qui en impose l'obligation,
et parfois vivant de longues années dans l'abstention complète de
ce grand devoir. Mon but sera atteint si j'arrive, comme je
l'espère, à vous montrer clairement que, dans la répulsion qui
éloigne certains hommes de la confession, la raison n'est
absolument pour rien. D'où la nécessité d'y chercher une autre
cause.

Nous n'avons que deux manières de repousser une chose : ou
nous la repoussons par notre raison, c'est à-dire, par le côté
légitime et supérieur de nous-mêmes ; ou nous la repoussons par
la passion, la passion désordonnée, c'est-à-dire, par le côté
illégitime de nous-mêmes.

Rendez vous compte de ce qui se passe en vous, dans vos
rapports avec ce qui est hors de vous, à l'égard de vos attractions
et de vos répulsions ; et vous constaterez que, quand vous
repoussez une chose, ou quand vous la fuyez, c'est toujours pour
l'un de ces deux motifs, ou parce qu'elle est en opposition avec
votre droite raison, ou parce qu'elle contredit ou froisse en vous
une passion désordon..ée ; ce qui revient à dire que vous avez,
vis-à-vis de cette chose, une répulsion légitime ou une répulsion
illégitime.

Eh bien 1 j'entreprends de montrer que vous ne pouvez avoir
devant la confession de répulsion raisonnable ; en d'autres termes,
qu'il n'y a pas de raisons contre la confession ; j'entends de
raisons qu'approuve la raison.

Je ne considère pas ici la confession au point de vue des
consolations qu'elle peut donner et qu'elle donne, en effet, à ceux
qui y apportent les dispositions qu'elle exige, et je laisse de côté
toutes les saintes attractions qu'elle exerce sur les âmes qui en
connaissent par expérience le doux et attrayant mystère.

Je ne la veux considérer pour le moment qu'au point de vue
des répulsions qu'elle pourrait inspirer, et qu'elle inspire en effet
à ceux qui la désertent.

Or, considérée à ce dernier point de vue, la confession peut être
examinée sous divers aspects. et notamment sous le triple aspect
que voici:

On peut y chercher des causes de répulsion dans son origine,
c'est-à-dire, dans le principe qui la fait exister;
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Ou dans son essence, c'est-à-dire, dans les éléments essentiels
qui la co. stituent en elle-même ;

Ou dans les effets qu'elle produit.
Or, vue sous ce triple aspect, la confession ne présente absolument

aucune cause de légitime répulsion ; parce que la raison ne peut y
trouver rien à reprndre, à blâmer, à repousser.

Ce que la confession nous présente à son origine, ou dans sa
création, c'est le dwvin, rien que le divin, car elle est de création
divine.

Ce qu'elle renferme en elle-méne,romme ses éléments constitutifs,
c'est l'aveu, le repentir du mal, la ferme résolution de se corriger;
c'est-à-dire, tout ce .:lui est bon, juste et salutaire.

Et ce que d'ordinaire produit la confession, dans l'homme, la
famille, la société, c'est le bienfait, et rien que le bienfait.

Dès lors, comment la raison pourrait-elle désavouer et repousser
ce qui est divin dans son origine, essentiellement bon en soi, et
bienfaisant dans ses effets ? Où trouver, sous ce triple rapport,
dans la confession, une cause de légitime répulsion ?

Jetons ici un peu plus de lumière sur ces points qui, pour le
bien de tous, ne sauraient étre trop éclairés.

Je pourrais insister pour montrer ici que la raison ne peut
repousser la confession, parce que la confession est un sacrement
d'institution divine, et que l'Eglise nous fait une loi de la fréquenter.

Le pouvoir de remettre les péchés, confié aux Apôtres et à
l'Eglise par Jésus-Christ, est affirmé avec une absolue clarté par
le texte de l'Evangile : " Les péchés seront remis à ceux à qui vous
" les remettrez; et ils seront retenus à ceux à qui vous les retien-
drez."

Et ces autres paroles adresséus à saint Pierre, constitué le centre
universel de la juridiction ou du pouvoir d'absoudre, ne sont pas
moins décisives, pour établir la divine institution de la confession:

Je te donnerai les clefs du royaume des cieux ; tout ce que tu
" auras lié sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que tu auras
" délié sur la terre sera délié dans le ciel."

Or, il est évident que le divin Maître, en prononçant ces mois
prodigieux, a prétendu créer quelque chose ; et que pouvait-il
vouloir créer, en les prononçant, si ce n'est dans l'Eglise le
pouvoir de juger et de pardonner les péchés ? Un moment
supposez qu'il n'en soit pas ainsi ; alors que seraient ces paroles,
dans la bouche de l'Homme-Dieu, si ce n'èst un jeu de mots
indigne de sa divine majesté ? Mais pour que l'Eglise remette ou
retienne les péchés. il faut que ces péchés lui soient connus, et
soient soumis à sa juridiction.

Le caractère divin de la confession, considérée dans son origine
ou son institution, est donc absolument incontestable pour tout
chrétien qui croit à l'Evangile. Et l'on se demande, avec une
sorte de stupéfaction, comment le protestantisme,qui fait profession
de n'en appeler qu'à l'Evangile, ose opposer, non seulement un
doute, mais une négation à cette affirmation, tout à la fois si claire
et si solennelle, de l'Evangile ?.........
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UEglise catholique, par une tradition constante et une pratique
cont inune, depuis dix-neuf siècles, se porte pour garaut de cette
aillirmation de l'Evangile ou de cette divine institution. Et, en
faisant,au nom minme de Jésus-Christ, un précepte de la confession,
elle en atteste devant le ciel et la terre le caractère divin.

S'il n était autrement, si la confession -'eût été acceutée comme
sinsftution divine, et préchée comme telle aux générations

chrétiennes ; qui pourrait croire que l'Eglise fût parvenue à la
faire accepter et pratiquer comme chose humaine, et au nom
d'une autorité humaine ? Que n'y aurait-il pas à dire, pour établir
péremptoiremient l'impossibilité complète de ce que l'on a nommé
l'invention humaine (le cette chose essentiellement divine ? Quel
miracle n'eût-il pas fallu pour faire prévaloir, se généraliser et
se perpétuer dans l'humanité, une pratique qui heurtait si
directement et si fortement toutes les idées et toutes les pratiques
du monde païen ?

Un moment imaginez que la confession n'a jamnais existé, et que
des novateurs hardis tentent par leur propre autorité de l'établir
au milieu de vous, telle que nous la pratiquons depuis bientôt
deux mille ans : quel accueil, pensez-vous, ferait notre siècle à
une pareille tentative ?

Il y aurait, Messieurs, tout un disconrs à faire sur ce point; et
ce discours ne serait ni des moins curicux ni des moins
intéressants. Mais je ne le ferai pas. Je parle à des chrétiens et à
des croyants. Je voulais seulement ici vous rappeler, en passant,
ce que vous savez et ce que vous croyez, à savoir, que la confession
n'est pas une chose humaino, mais une chose divine ; et que ce
qui doit surtout nous préoccuper et nous frapper en elle, c'est le
divin.

Cette considération sufl-irait seule rigoureusement à établir ce
que je veux montrer, à savoir, qu'il n'y a pas et qu'il ne peut pas
v avoir, pour un chrétien, de raison contre la confession, ou de
notif légitime pour-fuir le confessionnal. Comme le bon sens le

dit à tous, contre une institution divine, il ne peut pas y avoir de
raison humaine, ou il faudrait supposer que l'humain peut avoir
raison et prévaloir contre le divin.

Donc, même avant d'aller plus loin, je suis autorisé déjà à
affirmer que, si vous éprouvez, a l'endroit de la con fessioi, quelque
répulsion, cette répulsion ne vient pas de votre raison.

Mais considérons la confession en elle-même et dans les éléments
essentiels qui en constituent le sacrement ; vous ailez voi-, même
d'un rapide regard. que la raison ne peut absolument rien Y
trouver à reprendre et à repousser.

La confession comme son nom même le révèle, renferme tout
d'abord l'aveu ; le libre aveu de la faute, ou de la prévarication,
en vue surtout d'en obtenir le pardon. Se confesser, s'est s'accuser,
c'est s'avouer coupable, dans l'espoir et la confiance de redevenir
innocent. La confession, c'est la communication entre deux àmes
qui s'approchent, l'une pour faire des confidences, l'autre pour les
recevoir, l'une pour avouer la faiblesse, l'autre pour donner la
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force ; l'une attestant par ses aveux l'intention de devenir
meilleure, l'autre par ses conseils l'aidant à le devenir.

Voilà, même abstraction faite du caractère divin dont nous
venons de parler, ce que renferme, avant tout, la confession
sacramentelle. Un moment je suppose- ce qui n'est pas-que la
confession ne renferme pas autre chose que cet aveu volontaire,
fait à un autre que soi, et dans le but que j'ai dit ; cette libre
communication, où une âme se confie et s'ouvre spontanément à
une autre pour en recevoir un conseil, un encouragement, un
appui, et s'il se peut, un pardon ; en quoi et comment pourrait-elle
être réprouvée par la raison et le bon sens ? Où trouver ici une
cause de légitime répulsion ? Nous-mêmes que pensons.nous,
d'ordinaire, d'une âme qui s'avoue, sans y être contrante,coupable
d'une faute, alors même que nous avons été nous-mêmes, peut.
être, blessés par cette faute ? Est-ce que cet aveu volontaire,
souvent ne suffit pas à nous désarmer ? Et si nous avons l'âme un
peu haut placée, pouvons-nous ne pas applaudir, au moins
intérieurement, à la générosité d'un tel aveu ?

Oui, quelque chose nous dit, au meilleur endroit de notre âme,
qu'il n'y a là rien que nous puissions blâmer et repousser. Ce
contact d'une âme faible avec une âme réputée plus forte, d'une
âme coupable avec une âme vertueuse, est en soi louable et
salutaire. Ce sera toujours un bien, souvent mème un bonheur,
de sentir tomber, sur les troubles de son âme et sur les faiblesses
de son cœur, une parole calme et forte comme la parole d'une au-
torité divine, et en même temps douce et compatissante comme la
parole d'une paternité humaine. Je ne parviens pas à deviner
quelle raison, quel motif légitime vous pourriez avoir de
repousser la communication de ces deux âmes, telle que je viens
de la montrer.

Si vous supposez que le motif de cette communication n'est pas
?ur, et que le but n'en est pas saint, vous déplacez le but de
l'institution, et vous n'êtes plus dans la question présente. Il s'agit
de la chose, et non de l'abus, toujours possible en toute chose.
Mais la chose en elle-même est bonne, légitime, absolument
irrépréhensible ; et la raison contre elle n'a rien à dire.

(à suivre.)
La Coifession, Pourquoi on se confesse, Pourquoi on ne

se confesse pas.-Septième retraite à Notre-Dame de Pari s, par le
R. P. Félix, de la compagnie de Jésus. In-12....................-75 cts.

PARTIE LEGALE
SUBSTITUTION

QUEsToN.-Louis V. décédé le Il Juin 1881, a, par son testament
en date du 5 Mars 1879 légué ses biens à Bruno V. avec substitution
en faveur de Charles G......
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Le '22 se ptemrnîe 1881, j'ai acheté de Brtino V. iue miaisoni faisant
partie de la substitution, et le 1i Janvier 1889 Brunei V ; 111i1
vendeur,a fait mne remnise anticipé à ChiarLesG. des biens siibstitulés.
Charles G. m'a fait sominer de lui livrer la tmaýisoni que j'1ai achetée,
et il menace de me poursuivre si je nie lui fais pas cet aban1don.
Suis-je obligé de dléguerpirI Remnarquiez quo mon recours contre
mon venîdeur est illusoire, car il est réduit à la miendicité, et il a
laissé la Province ?

George Arinii.
RÉPONSE.-VOUS n'avez rIin à craindre Jiusqu'à Plupiture de la

substitution, ouverture qJui n'aura lieu qu'au dèiécs de votre
vendeur.

La loi (C. C. Art. 960) autorise, il est, vrai, la remise des biens
par aniticipation, muais cette remnise ne petit pas nieaux tiers qui
antérie.ýurement.ii ont ceontracté avec le grevé. Votre vendeur, lors
de la vente qu'il vous a faite, possédait la inaisomi substituée à titre
de propriétaire (C. G. Art. 944), et., à ce titre, il pouvait vous la
vendre sans préjudicier cependant aux droits de l'appole. Mais
l';ippeléý ne peuit exercer ses dm'oits qu'à l'ouverture di, la substitutioni
par le décès du grevé, cal' on ne peut pas remettre par anticipation
une chose substituée que l'on a transmise antérieur-vlent, à un
tiers. Ansi vous n'avez rien à craindre et vous pouvez vous laisser
poursuivre.

Je vous dis plus haut que la remise, anticipée nei peut pas vous
nuire avant l'ouverture de la substitution par' le décès du grevé et
je vais encore plus loin, car si l'appelé décède avant le grevé, il y
aura caducité de la substitution relativehint, a la finailiS! (lue vous
avez achetée. La remise anticipée nec pourr'ma avoi' d'effets que
relativeinen t aux autres biens substitués.

Lorsque votre vendeur a centractacté ;tv(>,c vous, il avait le droit
de le faire sauf le djroit de l'appelé en cas de suri've.

Le prédécès de cet appelé auira l'eiFet de rendre l'aliématiolî
définitive nonobstant la remise, anticipée, remise faite en frauItde
de vos droits.

Voyez l'article 956 du Ct ode Civil.

A QUIRK 0F THE LAW
'file birth of a child, even if it lives but a nhement oteil lias an

important t'ffect on the disposition of pu'epem'ty. Iii a i'ecent, case
in Keîîtuckyv a wmdowver clairned courtesy, or the rght te a ife
cette ini the lands of his wife. I-le wvould only have tlw, estate if
a chuld liad been born of tAie iari'iage. Tliirty-five years before
the case arose a childliad been born,whicli tie a ttetidiig physician
declar-ed. was alive for a moment, t houghl it died after- dmawing a
few breaths. The Kcntucky court of appeals ulecided ihiat tle lire
of the child had been suficiently pm'oved to give thue father the
estate by courtesy. By the Scotclh law tune cilid mast be heard te
cry and no slighiter evidence of lire is allowed. In France and
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Germany the respiration of the child affords proof of life, but the
Kentucky court holds -that no one evidence of life is decisive, but
the physician may give his opinion founded on observation and a
mere gasping after bréath may be sufficient.-(Nev York Tribune.)

NOTE lDIroRIAL:E--Dans la Province de Québec, pour hériter il
faut que l'enfant soit né viable (1) (C.C. Art. 608),et le désaveu n'est
pas permis si l'enfant n'est pas né viable. (C. C. Art. 222). Il faut
conclure de là, par identité de raison, que, chaque fois qu'un droit
est surbordonné à la naissance d'un enfant, il faut que cet enfant
soit né viable pour que le droit puisse être exercé.

PROCÈS POUR PARJURE
Dans une cause, devant la Cour Supérieure de Québec, un

témoin a été entendu le huit du mois et son témoignage a été clos
ce jour-là. Le lendemain, il a été entendu in rebuttal comme témoin
de la même partie, dans la même cause. En tête de son témoignage,
le protonotaire a mis " assermenté," et a ajouté ses initiales. La
partie contre laquelle ce témoin avait été entendu a prétendu que
ce témoin n'avait pas dit la vérité, qu'il avait affirmé avoir publié
une annonce municipale le 2 du mois, tandis qu'il ne l'aurait
publiée que le 9 du mois. De là, l'acte d'accusation, qui,
conformément aux pièces du dossier, allègue que le parjure a été
commis le 9 du mois.

Entendu sous serment, le protonotuire a déclaré que par le mot
assermenté," il avait voulu dire assermenté la veille et non pas

de nouveau ce jour-là. Iacte d'accusation portant que le témoin
avait été assermenté le neuf ne coïncidait plus avec la preuve, et
la Couronne, qui s'était basée sur le dossier, n'a pas cru devoir
procéder ultérieurement.

Mais un antre incident d'une portée plus considerable s'est
soulevé. Le témoignage de ce témoin a été pris à la sténographie,
et le sténographe n'a pas lu au témoin la reproduction de ses notes
sténographiques.

En outre, le sténographe n'a pas transcrit lui même les notes
en question, mais il les a dictées à un tiers qui les a reproduites
au moyen d'une machine à copier, (type writer). Le sténographe
a encore ses notes, mais sont-elles Dien l'expression fidèle de ce
que le témoin a dit? On conçoit qu'avec le système sténographique,
dont l'utilité est indéniable et qui est même reconnu par la loi, il
devient difficile sinon impossible de prouver suffisamment les
témoignages donnés devant une cour, les paroles mêmes du
témoin, pour obtenir un verdict pour parjure devant un jury au
criminel.

Il est donc urgent pour le législateur de s'occuper de cette
question, car si les peines civiles ne sont plus là pour sanctionner
l'obligation morale du serment, l'administration de la justice
manquera par une de ses bases.

La Justice ·13 Octobre 1891.
(1) L'enfant qui n'est pas né viable est considéré par la loi comme n'avant

jamais existé.
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ISTOIRE BUNE DENIELLE
A MAD)EMOISELLE £ELINE CATILLION

Pater, dimiitte illis - non enimt sciunit.

Les valets du comte de Wallers venaieint de mettre en ordre le
grand salon de son château et de le disposer pour une réception.
Les meubles somptueux, le clavecin de la harpe dorée se réflétaient
dans les bautes glaces et le parquet brillant. Les fenêtres étaient
ouvertes, et l'air printanier du dehors, se mêlant à la chaleur qui
s'échappait d'une cheminée où flambaient des bûches énormes,
faisaient régner dans cet intérieur flamand une température
d'Italie. Rien ne manquait plus à la décoration du salon que des
fleurs, et maître Bernard, le jardinier, suivi de ses aides, apporta
sur la terrasse plusieurs corbeilles remplies de bouquets tout
ajustés. Deux chambrières vinrent les prendre, et se mirent en
devoir de les placer dans les vases de Sèvres qui ornaient les
encoignures et les consoles, non sans s'interrompre souvent pour se
mirer ou se faire de petites querelles. Elles étaient jeunes et jolies,
et leur minois fripon, relevé de mouches noires et de rubans cerise,
ne déparait pas l'élégance maniérée d'ûîn salon de 1770.

« En vérité," dit Lisette à Marthon, " je ne sais à quoi pense
maître Bernard d'avoir mis tant de narcisses dans ses bouquets.
Mademoiselle aura la migraine demain, et Dieu sait quelle vie elle
nous fera ! Si j'ôtais ces fleurs ?"

" Je ne vous conseille pas," dit Marthon. " Mademoiselle a donné
elle-même les ordres au jardinier; elle s'apercevrait de l'absence
des narcisses, et vous seriez grondée, pour sûr. Allons, voilà qui
est fini. C'est bien joli. Il faut maintenant aller coiffer made-
moiselle."

" C'est à votre tour, heureusement po ar moi," dit Lisette; "je
vais m'esquiver et tâcher d'aller un peu m'amuser au jardin."

Elle avait déjà un pied sur la terrasse, quand mademoiselle de
Wallers, entrant dans le salon suivie de sa gouvernante,la rappela:

"Lisette," dit-elle, "allez ranger ma chambre, et remettez dans
mes tiroirs tout ce que j'ai éparpillé sur le tapis."

"J'ai fait la chambre de mademoiselle," dit Lisette."
Et moi je l'ai défaite," dit la demoiselle: " j'ai retourné tous

mes tiroirs en cherchant ma bague de fiançailles, qui était dans
ma poche. Allez, Lisette ! vous en aurez pour une heure ou deux.
Quant à vous, Marthon, vous allez venir nie coiffer. Mais d'abord
-tez de là ces jacinthes roses, et remplacez-les par les bouquets

m bleus qui sont là-bas. Ouvrez mon clavecin, mettez dessus un
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cahier de sonates, et surtout ne placez pas la musique à l'envers,
comme vous faites quelquefois. Reculez un peu la harpe. C'est
cela. Fort bien ! Non, décidément, remettez les jacinthes roses où
elles étaient d'abord. Cela fait mieux. Redressez cette tulipe.
Avancez l'écran plus prés du feu.-Oh ! que je suis lasse de tout
ce tracas de maison! Allons, ma bonne amie, venez mp faire une
lecture instructive pendant que Marthon me coiffera. Dépêchons.
nous! la compagnie arrivera vers cinq heures: j'aurai à peine le
temps de m'habiller."

Et elle prit le chemin de son cabinet de toilette. La jeune
héritière s'enveloppa d'un peignoir de batiste garni de dentelles, et,
s'asseyant devant son miroir, sourit à la gracieuse image qu'il lui
présentait.

Flore de Wallers était en effet la plus jolie petite personne que
l'on pût voir: ses traits délicats, ses grands yeux noirs légèrement
bridés, son petit nez à la Roxelane, ses cheveux blonds crêpés Pt
frisés d'eux-mêmes, offraiert le type de beauté le plus admiré en
ce temps-là

Fille unique et chérie, elle n'avait jamais connu de résistance à
ses volontés. Naturellement bonne, elle voulait que tout le monde
fût heureux autour d'elle, mais à la condition que le bonheur des
autres ne gênât en rien aucune de ses fantaisies, qui, du reste, se
renfermaient dans un cercle assez étroit. Elle passait sa vie à se
parer, et ce goût lui venait de sa mère. La défunte comtesse de
Wallers avait aimé la parure au delà de toute expression, et l'on
citai t d'elle un trai t vraiment incroyable. Le jour qui fut le dernier
de sa vie, après avoir reçu les sacrements et dit adieu à son mari
et à sa fille, elle voulut rester seule avec sa femme de chambre
favorite, et lui dit: " Jure-moi d'obéir à l'ordre que je vais te
donner." La bonne fille le promit de tout son cœur. " Tu m'habil-
leras dès que je serai morte," dit la comtesse ; '' tu me mettras ma
robe de lampas mordoré, gai-nie de point de France, des gants
blancs ; et tu me coifferas, et tu me mettras du rouge."

La femme de chambre, effrayée, crut qu'elle délirait, et appela
le médecin. Il entenc'it la comtesse réitérer ses ordres. Quelques
heures après, elle n'était plus. La femme de chambre exécuta les
dernières volontés de sa maitresse, et bien lui en prit, car madame
de Wallers avait inséré cette clause dans son testament: "Si
rnademoiselle D-nise me met du rouge après ma mort, je lui lègue
deux cents livres de rente viagère de plus qu'à mes autres lemmes."

Flore n'était âgée que de six ans lorsqu'elle-perdit sa mère ; mais
elle était déjà si passionnée pour la toilette, qu'elle se fût plutôt
privée de nourriture que de rubans, et ni l'éducation du couveit
ni les remontrances paternelles ne purent modifier ses goût,. Sa
grande fortune la fit rechercher en mariige de bonne heure. Le
choix de son père s'étant arrêté sur l marquis de Mareuil, lieu-
tenant de vais:eau et l'un des plus brillants officiers de la marine
royale, la belle Flore ne songea plus qu'à préparer son trousseau
et ses parures. Le mariage devait se faire au mois d'août. On était
alors en avril; mais ce temps semblait court à la jeune demoiselle.,
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tant elle projetait de faire confectionner d'ajustements de toute
sorte !

La gouvernante prit un livre et commença par le milieu, pour
la sixième ou septième fois, le premier chapitre de l'histoire de
France; mais, comme toujours, sa jeune maîtresse l'interrompit
au bout de trois minutes.

'' Ma bonne amie," dit-elle, " il me semble que nous aurions
mieux à faire que de nous occuper de Mérovée: nous avonsencore
tant de choses à décider! Comment garnirons-nous ma robe de
noces? sera-ce en dentelle d'argent, en point de Bruxelles, ou en
valenciennes ?

" Mais, mademoiselle," dit la gouvernante, " il me semble qu'il
n'y a pas à hésiter: la commande faite par madame votre mère y
a pourvu."

" Quelle commande?" dit la jeune fille.
"C omment ! " dit la gouvernante, " vous lignorez ? Mais

mademoiselle, à peine étiez-vous au monde que madame votre
mère s'occupa de votre toilette de noces, et elle commanda au
meilleur dessinateur de Valenciennes le modèle d'une dentelle
magnifique. Cette dentelle fut commencée un an après votre
naissance, et doit être bientôt finie, je pense."

" Quinze ans pour faire une dentelle! voilà qui est incroyable !"
s'écria Flore. " Ce doit être un conte. Je vais aller demander à
papa ce qui en est."

" Monsieur votre père vous en dira exacteinent la même chose
que moi, mademoiselle. Depuis quinze ans, il fait remettre chaque
année au maître dentelier une somme convenue à compter sur le
prix total, qu'il soldera le jour où la dentelle lui sera livrée. Une
seule ouvrière y travaille, et ne fait pas autre chose. On dit cette
dentelle admirable. Pour moi, je ne l'ai jamais vue."

"Je veux la voir tout de suite !" s'écria Flore : "qu'on aille la
chercher !"

"Ce serait inutile, mademoiselle: l'ouvrière n'y consentirait
pas. Les carreaux des dentellières ne peuvent êtres touchés
impunément: on mêlerait les fuseaux, on romperait les fils, et
l'ouvrage serait gâté. Si vous voulez voir votre dentelle, il faut
aller à.Valenciennes."

" Faites atteler," dit Flore: " j'y serai dans une heure."
"Mademoiselle oublie qu'elle attend compagnie," dit la

gouvernante."
" Il est à peine midi," dit Flore: "je serai de retour à trois

heures. J'aurais deux heures pour m'habiller. C'est assez."
" Le temps va changer ! s'écria Marthon: " voici la première

fois que j'entends dire chose pareille à mademoiselle."
Flore sonna, om iya dire au cocher d'atteler, jeta un mantelet

de taffetas rose à capuchon sur sa coiffure à demi terminée, et
courut sur le perron, ou elle trépigna d'impatience jusqu'au
moment où sa légère petite calèche, entraînée par deux vigoureux
trotteurs, l'emporta rapidement avec sa gouvernante sur la route
de Valenciennes.
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Dans une des caves dont les escaliers de pierre bleue s'ouvraient
directement sur la rue des Blancs-Pignons, à Valenciennes, deux
femmes étaient assises, et travaillaient. Un rayon de soleil, entrant
par le soupirail ouvert au midi, éclairait le carreau à dentelle posé
sur les genoux de la plus jeune. Les atomes qui, d'ordinaire,
fourmillent dans un rayon de soleil, n'apparaissaient pas dans
celui-là. La propreté de cette cave était parfaite, et les mouvements
doux etmesurés des deux ouvrières ne soulevaient aucune poussière.

La jeune dentellière était pâle et blonde. Un petit bonnet et un
grand tablier à manches d'une blancheur de neige voilaient ses
cheveux et ses vêtements. Ses mains fines et transparentes
menaient délicatement les douze douzaines de fuseaux chargés
d'un fil presque invisible, qui s'entre-croisaient sur un grand et
lourd carreau de drap vert, et formaient le tissu d'une dentelle
admirable. Le modèle, tracé sur un parchemin et soigneusement
encadré, était placé sui- une table auprès de l'ouvrière ; mais elle
ne le regardait pas; elle le savait par cœur.

Une vieille femme, assise dans l'ombre, près d'elle, filait sa
quenouille, garnie d'un lin semblable à la plus belle soie, et qui
se transformait entre ses doigts en fil d'une ténuité merveilleuse.

"Grand'mère," dit la jeune fille, " approchez-vous donc de moi
pour sentir ce bon soleil sur vos genoux. Il est bien chaud,
aujourd'hui. Cela nous promet de beaux jours à la Croisette. Nous
partirons le ler mai, n'est-ce pas ?"

" Je voudrais bien partir avant, ma Christine," dit la grand'mère:
tu es plus fatiguée cette année-ci que les autres, et il est

grandement temps que tu ailles te reposer et boire du bon lait chez
ta marraine."

" Je le voudrais aussi; mais je n'aurai fini ma tâche que le 30,
et M. Delpierre n'entend pas raison. Il faut qu'il livre cette dentelle
au comte de Wallers à la Notre-Dame de septembre, etje n'ai
obtenu la permission de me reposer ce mois de mai que si je lui
montre mon travail d'avril complet. Je ne suis pas si fatiguée que
vous le croyez, bonne maman."

" Pauvre Christine! je t'entends la nuit, et tes mains ont bien
maigri cet hiver. Ne me trompe pas, mon enfant. Tes yeux
souffrent-ils?"

" Non, bonne maman, mes yeux vont à merveille : ils finiront
ma dentelle. Mais vous savez ce qui est convenu. Après celle-ci,
je n'en ferai plus que de la grosse. Géry sera reçu maitre
charpentier à la Saint-Michel. Nous irons nous établirà la Croisette,
et nous aurons des poules et un peiit jardin. Oh! quece sera joli !"

Le rbulement d'un carrosse,chose inouïe rue des Blancs Pignons,
se fit entendre, et la voiture s'arrêta devant l'escalier de la cave.
Un laquais en livrée se pencha sur les marches et cria: " Est-ce
ici que demeure Christine 8proit? "

"Oui, monsieur," répondit la grand'mère en ouvrant sa porte.
"Et, un instant après, le bruit des talons hauts et le frôlement
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des robes de taffetas annoncèrent l'arrivée de mademoiselle de
Wallers et de sa bonne amie.

" Qu'il fait noir ici ! " s'écria la demoiselle "je n'y vois goutte!
allumez des bougies, je vous en prie."

" Asseyez vous, mademoiselle," dit Christine en lui présentant
une chaise, " et ayez la bonté de fermer les yeux un instant.
Quant vous les rouvrirez, vous distinguerez fort bien les objets.
Notre cave est la plus claire du quartier."

" Miséricorde s'écria Flore, " que sont donc les autres? Enfin,
j'obéis: je vais fermer les yeux pour y mieux voir."

Elle mit ses jolies mains sur ses yeux, et continua à babiller.
"Ah çà!" dit elle, "je veux voir ma dentelle, la dentelle

commandée en ·1755 par la comtesse de Wallers, ma mère. Je vais
me marier, et il me la faut tout de suite."

" La dentelle sera bientôt finie," dit Christine, " et vous l'aurez
au jour promis, mademoiselle. Mais regardez-là d'abord."

Flore ouvrit les yeux, et Christine, décousant avec précaution
la toile où était roulée la partie terminée de la dentelle, déploya
celle-ci aux regards émerveillés de la jeune héritière. C'etait une
valenciennes très haute, dont le dessin représentait dts guirlandes
de roses et de jasmins, des nouds de rubans, les armoiries de
Wallers, le tout orné de jours d'une finesse et d'une variété
incomparables. Il s'en fallait de peu qu'elle n'atteignit la longueur
de douze aunes, rigoureusement nécessaire pour la garniture d'une
robe d'alors, et comprenant les engageantes, le tour de gorge et
le bas de jupe.

Flore se récria sur la beauté et la fraîcheur de l'ouvrage.
" Est-il vrai," dit-elle, " que vous ayez mis quinze ais à faire

cela ?"
" Je n'en ai que vingt," dit Christine, " et il n'y a que sept ans

que j'y travaille. Ma grand'mère l'avait commencée."
Et pourquoi n'a-t-elle pas continué? " dit Flore.
Parce que je suis devenue aveugle, mademoiselle," dit la

grand'mèr,. " Mais heureusement j'avais appris mon état à ma
petite.fille, et elle le savait si bien que je défie aux plus habiles
prud'hommes de Valenciennes de distinguer l'endroit où elle a
pris mes fuseaux. C'est la dernière chose que j'aie vue clairement
en ce monde ; mais je l'ai bien vue, et j*en réponds ! "

" Pauvre femme !" dit Flore attendrie, " et vous ne pouvez
plus travailler ? "

" Si bien, mademoiselle : le bon Dieu m'a laissé mes doigts, et
je file le plus beau fil à dentelle de toutes les Flandres. Voyez
plutôt."

Elle tendit son fuseau à la demoiselle, qui rendit justice à la
perfection du travail de la bonne vieille et la complimenta d'une
façon si gracieuse, que Christine lui dit: "l Vous ôtes bien bonne,
mademoiselle ; dorénavant je travaillerai encore de meilleur
courage à votre dentelle."

"Fort bien !" dit Flore, " mais quand sera-t-elle fini?''
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" Je l'ai promise pour le 8 septembre,mademoiselle, et, la veille
de la fête de Notre-Dame, je la livrerai."

" Il me la faut un mois plutôt," dit mademoiselle de Wallers:
je me marie le 10 août, et il faut qe le la porte ce jour-là.

Faites-vous aider, ma petite : je payerai en conséquence."
" C'est impossible," dit Christine: " il n'y a pas au monde une

personne qui puisse toucher à mon ouvrage sans la gâter. J'y dois
travailler seule. Je ferai en sorte qu'il soit terminé le 8 août."

" Christine !" s'écria la grand'mère, "que dis tu là, ma fille ?
Il ne faut pas promettre l'impossible."

Assurement non, bonne maman," dit Christine; "mais, en
renonçant à aller à la Croisette cette aimée, je pourrai finir."

"Qu'est-ce que la Croisette ?" demanda Flora.
" C'est le village où habite ma nièce, la marraine de Christine,

mademoiselle," dit la grand'mère. " Tous les ans nous allons y
passer le mois de mai. Christine s'y repose et boit du lait chaud,
et ensuite elle peut reprendre son travail."

" Qu'elle l'emporte à la campagne," dit Flore. "I Rien n'est plus
simple."

" Vous vous trompez, mademoiselle: il faut, pour que la dentelle
soit belle, la faire dans la cave, toujours dans une demi-obscurité
et une température égale. Voyez, depuis quinze ans cette dentelle
est là. et nous y vivons sans jamais faire de feu, crainte de la
gâter."

" Bon Dieu 1" s'écria Flore, " et de quoi vivez-vous donc ?"
"- Nous allons prendre nos repas chez de bonnes voisines,

mademoiselle, et nous sortons quelquefois à la tombée de la nuit;
mais, excepté les dimanches et fêtes, jamais ma petite-fille ne se
promène au soleil ; ses vacances à la Croisette sont le seul plaisir,
le seul repos de cette enfant. Ne permettez pas qu'elle les sacrifie.
Vous aurez bien d'autres dentelles à mettre le jour de vos noces!"

" Quand j'aurais toutes celles de la reine," s'écria Flore, " je
n'en tiendrais pas moins à celle-ci ! N'est-ce pas, ma petite
Christine, que vous me la ferez ? Vous irez à la Croisette au mois
d'août au lieu d'y aller en mai, voilà tout. Et je vous donnerai
une belle robe de soie. Tenez, voici un petit cadeau pour vous
encourager."

Et elle mit trois louis dans la main de Christine.
" Allons, au revoir!" dit Flore. "La semaine prochaiue, je

reviendrai voir où vous en serez."
Et elle partit gaiement, persuadée qu elle venait de faire deux

heureuses.

(à suivre.)

Mme Julie LAvERGNE.

NO U EA1 TE.-Formulaire Matrimonial, guide pratique du curê pour
tout ce qui concerne le sacr--ment de mariage, par le chanoine Jad..r, secrtaire,
général de l'évò,jue de Strasbourg. 3ème édition in-S•, 90 cts.
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(Suite)

HAGIOGRAPHIE, BIOGRAPHIE, Etc.

A-nna-Maria TaYgi, (la vénérable)
sa vie et ses révélations, pa- Philippe
Balzaliure. In-12. '20 cts ; relié 45 cts.

Antechrist (P), ou exposé des évé-
nements criains et probables qui con-
cernent sa peirsýonne, son règne, sa fin
et son temps, d'après l'Ecriture et la
tradition, par u~n <locieur en théologrie.
In-12 , 25 cis ; relié 50 cis.

Apôtre saint Jean (P'), par l'abbé
L. Baunara'. In-12, !SL.00; relie S.5

.Autguste Marceau, capilaine de
frégate, cummandant de L'Archce-d'AU-
liance, par un père Mari!-te, nouvd-lie
é lition, revue avec soin, considi-r.ble-
ment augympnt-ae et fixée dléfinstiveme-nt.

2vol. in-12, S 1.50; ~isS.0
Auréole Séraphique W)' ou vie

dps s-aintZit de* bienheureux de l'ordre
&. Saint-Françnis, précédé d'un impsor-
tant ap,-rçu historique'sur l'ordre -le
Saint-François. par le T. B. P. Léon,
--x-provincial 'les franciscains de l'ob-
servance, deuxième édition. Ji très forts
volume., in-12, S3.50, reliés S4i 50.

Bernadette, soeur Niarie-B->rnar1,
p>ar H. Las-zerre. In-12, 75 cts.

Biographies du =--. siècle,
Chaqu. serie un be-au volume& avecz
portraîit des personnages forme un tout
cimplet Pt-se vend séýparément, SS cis:

Ire Ç;rie.--Cn(ral de Pimnoda[n, par
Jacques dc la Paîe.-:itrFm -
nueil Il, par Ch. de Nlontnve.Due
dle 3Morny, par Adolphe Raeo.-Il.

rai de SC-,Ur, par le marquis de 5.gnr..
-. de Tocqueville, par J. S2\icrelas.
-Alexandre Ier, emnpereur de
Russie, par le marquis de Ségur.

3 b'e't mi~. in S, orni dc 7 1poriraits hors tc--I.

2e Sêýrc-PauIl er, cmnpereur de.
]Russie, par la marquis de Sêgur.-R.
P. 21illeriot, par Alexis Franck.-
Marquis de Jouffroy par P. de
l'radel.-Droniyn de- Lhuy%<, par P'aul
A:%ntonini.-Sniute-Bcuve, par J. Giii-
lermin. -Amniral Courbet, par E.
P'erret. - 11Vil1iasn Pitt, par M. A.
IT'pitre.

1 beau rai. j ew<, ,r, de 7 pýortraits hors tezte'

3r' Séie -Atngustin Thierry. par Cl,.
Barthexy -Baron de ,Steins, par
1tJné de Saisit.Clzrm.-it. P, Gratry,
par Naipoléon Peyrat.-V'ouchê, par A.
Lepitre.-,Abd-El-Hacler, par E. Per.
ret.-GCaillard, peintre-graveur, par C.
du IBaLJcu.-GCén(-znl dle liraier,
par A1. dle Sara-,Amlrat Duusond
d'*Urville, par G. d*'£urgel.

i beauvo' in.'l'y -rn; de S poarira îtsh -ri let.

4ec /e ere C<sdosdal,pîar It
cnmma:,dant Grandin .- Sclsiller, par
.1. d'Apprictx.-Th<,oilore ,Ikbanel..
par-N..Ricard-J.-E. Dnrma-q, par Rtkn,*
de I1aels-Frixn V et Ua-
rie-Caroline, roi rt reine dreSaples.
par .Tacqur.ç de la Fayâ. -Le cardlinal
(le Eonssechose. par Dom Piolin.-
Michelet, par A. L-pitrc-LIe G(-n--
rai MIorenu, par F.. Perret.

I bearti y. in-IQ. o il; de' )-jrira Cs hûrs texte.

450 S,érie.-LeS frèresq 3ontgolier, par
Paul (ombms - Prince FrC(diCrie.
Chsarles, par le enommandnt Grandin.
-Cornte <le Fallouw, par A. Iticard.
-ligr <le la Bouillerie, par le mar'-
quis de Sequr.-ltrlzeux, par j. Guil.
lermnin --Georg-e Cordon, par Cons.
tant Amér.-tnrdinal Fesch, parJ.
J4.3 Aperts.- Charles Darwin, par
A. iticarsl.

1 1,eail r:.n-S, r-rné de S prt ra its hrirs texzt"
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Catalogue par ordre alphabétique
des noms des saints du martyrotogue
romain. In- 12 cart., 25 cts.

Charlemagne dans l'histoire et
dans la légende, par G. Maithard
de la Couttýre. In-So, 17 gravures, 50
cts .le1..

Charlemagne, par Al%.phonse Vé-
tault, avec uîîe iritrùduction par Léon
Gauthier. et des cl]airci ssemen ts par
M1M. Anatole de B3arthélemy, G. De-
znay, A. Longnon, etc. Un vol. in-40,
ouvrage orné de deux eaux-fortes,
d'une chromolithographie, dle quinze
grandes gravures §)ors texte, d'une
carte de l'empire de Charlemagne et
d'environ cent vingt dessins dans le
^exte, d'après les manuscrits du ixe
siècle, richement relié, ornirments en
noir et or, tranche dorée, $6.00.

Oharles-Quint, par E Van Aren-
berg, docteur eni droit 2 vol mn-S 9!j
gravures 50 cîs;- relié $1.00

Ch.ristophe Colomb, et la décou-
verte du L\ouveau-Mon-le, par Paul de
Joriaud in-8 15 grav. 50 cis; rel. SO1.00

Christophe Colomib, par le Comte
Rosýelly de Loîgues, un beau volume
in-4 illustrýé d'encadremsents variés à
chaque page, de chromolitliogriphies,
culs-de-lampe et têtes de cl-apitrt-s. De
'1Van' Dargent, Ciappari, Vierge, fetc.
NJouvelle édition, cartonné toile avec
plaqu--s spéciales tr. dorée -.7.50

Le intime ouvrage, un beau vol. 1n.,

cusdwe" 1 broch bù; $20

Clovis et les origines de la 1
Franoe chrétienne,par Victor Canet
professeur d'histoire aux facultés
catholiques de Lille, mn-B 45 gravuresi
50 cts; relié S 1.00

Correspondance dela princesse
:Ltzuise de Condé, fondatrice du
monastère du 'remp!tc, lettres écrites
pendanL l'émigration à sa famille etî!
divers, publiées avrc une Introduîction
par le R. P. dom. J. ltabory, bénédictin
dle la Congr1igation de France. 1 vol.
in-8, S$1.88 ; relié $2.3S.

Dupont (vie de M.), d'après ses
écrits et autres documents authen-
tique's; par l'abb;- Janvier, 2 vol. in-12

$!.0 't' 2.50.
Le même, in-12 75 cts; relié $ 1.00.

Dlupont (M.) et l'oeuvre de la sainte
Face. notice historique par l'abbé
Janvier, in-18, 20 cts.

Femme (une) apôtre, ou vie et
lettres d'lrma 1-~ Fer de la Motte, en
religion soeur François-Xavier ;pu-
bliées par une de ses soeurs, avec une
préface: par Ml. L. Aubineau, in-12,
enrichi de 2 portraits. 90c.; rel. $1.15.

Fleurs des petits Bollandistes.
- Viîe des Sainis pour tous les jours 'de
l'Année, par M. l'abbé Provost, ancien
directeur au grand séminaire de Sé.ez,
chan'oine honoraire de Séez, curé-
iz rehiprètre de M ortag ne, ouvrage

Iapprouvé par Mgr Tregaro, évêque deJSeez 2 beaux vol. mn-S, $2.00; relies $3.

Fleur (une) du Oarmel. La pmr-
m lière carmélite canadienne Marie-
Lucie-H-rmiiie Frémont, en religion,
soeur Thérèse de Jésus; par le IL. P.
A nt. B3raun, S.J., in-8, SI 100; rel. S$1.50

Fondatrice (la), de la propagation
de la foi et du rosaire vivant, souvenirs
d'une amie sur la vie, les oeuvres, et
les épreuves de Pauline-Marie Jarîcot
in-12, 75 cts ; relié S1.00.

Foresta (Alhéric de), de la Cie de
Jésus, fondateur des Ecoles aposto-
liques; sa vie, ses vertus et son oeuvre,
par le R. P. Régis de Chazourn-es, dle la
môme Cie. 3e édition. In-12, 75 cts;
relié S1.00.

France dla) Héroique, v'ies et
récits dramatiques d'après les chroni-
qu,,s et les documents oriaginaux, par
Bathildi Bouniol, 4 vol. in-12.:52.50;
reliés $3.50.

Garcia Moreno, le héros nmartyr,
par le I. P. A. Berthe, de la Conzre-
gaticn du T. S Rédempteur. Editit n
ab:égée. ln-S, $1.00 ; 5.5

Garcia Moreno, président de~
l'Equateur, vengeur et martyr du droit
chrétien <1821-I875), par le R. P.
Berthe, de la Congregation du T. *,,.
Itéd"mpl)eur. 2 vol. mn-S, $ 1.75; rekes

Général de Sonis, (Le) d'ap)rès
ses papiers et sa cor, espondance, j..îr
Mlgr Bauinard. Un beau volume n-Sq,
avec portrait SI.00; rel.é $1.50l.
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Germaine Cousin, 'vie et vertus
delbergère; par Ls Veuillot,in-18, 13c.

Germaine Cousin,(!ýaint,) bt:rgèr.
die Pibrac. pa1r M. dle Montrond, to-b,
38 cis : relie 88 ets.

Godefroy de Bouillon, et la pre-
miere cioisade par G. Maimîhard de la
Couture mn-S, 21 Igra,. tres 50 cts; relié

Greo'oire XVI et son pontificat,
par le lhanoine Symvain in-B, $I.UU;
relié S 1.50.

Histoire de Henri VIII et du
schisme d'.Angleterre, par J.-.
Audin, 40 édition. 2 volumes in-l2,
$1.75; reliés S2.25.

AbrCéC' du niCrne onvrage,4e édition.
1 volume in.12, 7ô cts, relié .31.0u.

Histoire de la bienheureuse
Marguerite Marie, <t des origines
d" la dévotion au coeur dle Jésus, par
M. l'abbé Bougaud, vicaire général

d'rénpour faire suite à l'histoire
dsaneChantal, septiième édition,

in-12 S .0relié $1.25

Histoire de la vénérable mère
Madeleine-Sophie Barat,fondatrice
de la S'ociété du Sacré-Coeur (le Jésus
par M. l'abbé Baunaril, chanoine
honorairp d*Orléanýz professeur d"flo-
qupnce sacrée aux facultés catholiques
de Lillp, docteur en théologie, docteur
ès lettres, cinquièmie édition, 2 forts
in-l2, S 1.50; reliés $2.00.

Histoire de la vie, des Doctri-
nes et des ouvrages de Calvin,
par l-.Autlun, 6e edition. '2 vol. in-
12, 517;relié S2.25.

AbrêgêCdu ni<mreouvraeGe édition.
ivolume in.12, 75 cts; rcliô .31.00.

Histoire de la vie, des doctrines
et des ouvrages de Luther, par

~1-.Audin, 4<t- îèdition. 1 vol. in-12,
75 cts. r'hîôé $ 1.00.

Histoire de Léon X et de son
siècle, tEilion abrégeel, parJ-.
.kudin,5o CIil. in-1'2, 75 cts; relié S .00.

Histoire de Mme fluchène,
religieuze de la socité du Sacié-Uceur
de Jé>.us et fondatrice des premières
maibons die cette société un Amneriquc,
par MI. l'abbé l3auriard, chanoine hono.
raire d*Orléitns., Irofrsseur aux fdcultý-s
catholiques duc Lille, doc:uur en théo-
logie, douleur ès lettres. in- 12, 75 cts;
reli., $1.00.

Histoire de P'ie IX le grand, et
de soin pontificat, par le chanoine
Sylva iii 3 vol. mn-S, $3.00; reliWS $4.1=0.

Histoire de Saint Alphonse-
Marie de Liguori, evèque dc Sain te-
Agathe des Goitls; par D. S., in-12,
20 ets; relié 45 uts.

Histoire de Saint Ambi oise,
archet 1que 'J lilMaii; par M. D. S.,
in-12, 20 cts: rel:é 45 ets.

Histoire de Saint Ambroise,
par F*albé autnardi, mn-S, avec portrait
131.8S; relié $2.3S.

Histoire de Saint Antoine de
Padoue, d'après les sources hagiogra-
phiques des MllIe, XIVfe, et XVe
siècles: par le Et. P. At, mn-8, SI1.50
relié S2.00.

Histoire de Saint Augustin,
par MN. Poujoulat, ouvrage cuuironné
l)ar l'ucamlt'mie franraise, 'Z vol. mn-3,
avec portrait 51.50; relié S2.00.

Histoire de saint Bernard et de
son siècle, par le Rt. P. Thiecdore
Ratisbonne, supérieur (les Prêtres mis-
sionnaircs et (les religieuses de N.-D.
du S:on. 2 vol. ir-l?. $1.75; rel. 52.25.

Histoire de saint Charles Bor-
romée, I'apîès sa corre-spondance et
rl's document: inédits, i'ar le chanoine
Svlviin. 3 vol. m-",53 .reliés S$4.0

Histoire dz Sainte Adélaïde,
imhf~iiriî:d Al'!nagiupar M. D. S.,

în-12, 20 cts: reliée 45 ci$.

Histoire de sainte Catherine de
Sienne ut dle la 14ti.auté 'le son temps,
par le~ P. C.îp celatro. In-12, 88 cts:
relié SI. 13.

Histoire de sainte Catherine de
Sienne, par lc B. Raymond tJe Capode,
son confesseur, publiée par Cartier.
2 vol. in- 12, $1.25 ; reliés $1.75.
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Histoire de sainte Cécile, vierge
-et martyre, patrontie -ies muMicieiis, par
l'abbé Th:.essoti. In- 12,75 cîs; rdl.$ 1.00.

Histoire de sainte Chantal et
,des origines de la Visitation, par
M1gr l3uugaîud, evôque (le Laval. 2 forts
vol. In-12, $2.00 ; reliés $2.50.

Histoire de sainte Elisabeth de
Ilongrie, duîeht-st.e de Thrirrage, par
le contu de Molntalembert, 180 edi ion.
2 vol. in-l2, $1.75; relies .52.25.

Histoire de Ste Jeanne de Valais,
et de l'ordre de~ l'Anoirnciude, l)ar Mgr
'Hébrard. Ouvrage approuvé par Migr
1'evêque d'Ageni.In-12,SI .Ou;, rel.$ 1.25.

Histoire de sainte Monique, par
iUgr Bougaud, evêque de Lavai in.12,
$1.00; re!ie $ 1.25.

Histoire deSainte Fauie,par MIgr
-Lagrange, évêque d& Chartres àe
-édition in-12, S$1.00; relié $1.25.

Histoire de Sainte Thérèse.
d'après les BolIandifles, ses divers his-
toriens et ses oeuvre!s complètes, ou-
vrage appro-.v- l-ar NN. SS. les Evé-
ques de Bayeux, de Nantes, de Seez,
de Coulance, d'Autun, d'Aingoulémne,
de iN\ewcastl,- et <l'A nthédon. 2 vol. iii-
12, S 1.88; reliés S2.38.

Histoire de saint François d'As-
sise, palr Ai-l' abbéè Leon Le ,Nlonniur.
2 vol. in-8,1 S3.00 ; reliés $4.00.

Histoire de saint Français d'As-
sise, par J. NI S. D)aurigtiac. ln-12,
75 cts ; relié $S1.00.

-Histoire de saint Français RéÉ-
gis, apôtre du Velay et ilu V;,varais,
par J. M. S. liaurignac. In- 12, 88 cts;
relié $1.1.3.

Histoire de saint François-Xa-
vier, de la compagnii tle Jébus, apôtre
de la compagni- dt- Ji-sus, apôtre (les
Indes t<t du Japon tt proie'rteur de l'O-
rient, par-J.. MI. S. Daurignac, suivie
de nouveaux documents et d'un rapport
du Ii. P. Arlola, S. J1., sur l'céta t actuel
du chàteau de Xavittr et <lu crucifix
miraculeux de-a sà chapelle. 2 vol. in-12,
$1.50 ; reliés S2 00.

Abrég(Il xi même ouvrage. 1 voluine

Histoire de Saint Ignace de
Loyoale, fonidateur de- la Comj'agnic
tte Jas>us, pair J MN. S. Daiurignac '2
volumes in-12, S1.50; reliés $2.00.

.Abrégé- du mêmne ouvrage, 1 vol.
1i1-12, 63 cts; relié 68 cia.

Histoire de Saint Louis de
Gonzague, prince du Saitit-Empirt-,
religi. ux -le la C-ompagni.e de JesuS,
par J. M. S. Daurignac, 2 vol. in-12,
$1.25; reliés $1.75.

Le mêmne ouvrage, 1 vol. in-12,3 S$ cts;
relié $1.13.

Histoire de Saint Paul, apôtre
des Getitls, par D). S., iii- 12, 20 cts;
rtlié 45 cts.

Histoire de Saint Paul de la
Croix, foiidateur de l'InisLtut dle la
S3aint-,-Croix el Passion le Jésus-Chi ibt
par If- R. P. [aouiz-T'h. de Jésus A-o-
nisant, (lu môme Institut. In-12,
75 cis: relié $1.00. 1

Histoire de Saint Paulin de
INoie, par M-r Lagranîge. 2e edition.
I2 vt.lu'.nesz in-12, avec gravure, plan et
vue, S$1.50 ; reliés $2.00.

Histoire de Saint Vincent de
Paul, fondateur des Prêtres de la
Mlisbion et des filles de la charité, par
Mgr l3ougaud evùquiý de Laval. '- vo'.
in-12, S1.75; relîéb $2.25.

Histoire de S. B. le Cardinal
Pie, Hvèque de Poitiers, par Nlgr
Baunard, ilocteur en théologîe,do:teur
ès la-ttreS, supérieur du collège Saîiit-
Jos-elih dle Lille, r'octcur des Fa oÀlttes-
catholiques de Lille. 2 forts volumes
mn-S, ornés <le 2 portraits. le êditiun
$3.75; reliés:Sl4.75.

Histoire des sept saint fonda-
teurs de l'ordre des Servites de
Marie, par se IL. P. Ledoux du nèmc
ordre in-12, 88 cts; relié $1.13.

Histoire du Générai Chanzy,
l)ar.f. M. Villefranche, ouvrae a îoîiîe
par 1' ii.èede la Guerre pouir les
bI)bliothùèques de garnison. 1 beau
volume in.S, avtc ,oitrauit, $1.0O, rciîe
$1.50.
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Histoire d'une Âme, la set-vante
de Dit-u, Mlatide -le Nédonchiel, par
l'abbé Laplace in- 12,88 cts; reli S t.l13.

Histoire du P. Claude de la
Oolombièro, de la Cie du Jésus, ou
essai historiquse sur la vie et les écrits
du P. rie Lt C lombière, par le R. P.
E. Séguin, de la même Ci#-. In- 12, avec
portrait 88 cts; relié S 1.13.

Histoire populaire des Papes;
par J. Chantre!, 24 vol. in-1S, $6.00;
reliés en 12 volumes $9 00.

Homme (le saint) de Tours, vie
de M. Dupont; par Leon Aubineau,
in-12, 75 ets.

Illustrations (les> et les célébri-
tés du XI-X- siècle. Chaque série
(un beau vol. in-8, titre rouge et noir),
forme un tout complet et se vend sçepa_
rément $ 1.00 ; relié$ 1.501.

CONTENU DE CHAQUE SEÉlEE

Ire S&:ie.-LC-o'n X1I1, par Louis Teste.-
Le gêneral Vinoy ,par le genéral
Arnbrt.-Le Frère Philippe, par J.
d'Arsac-.-3ontalembert,ý par J. Fou-
ricr.-Drouot, par le généralAmsbert.-
Soeur Bosalie, par J.-M'. Olivier. -
Jasmin, par Camille d'Arvor.-Com.
tesse <le Chasmbord, par 1". Vedrenne
-Le maréchtal de ' Moncey, par le
gé.néral Axbert.-Arniand «lelielun,
;iar Doin Piolin.-EngCén]ie et iauri-
ce de Guérin, par C. d'Arvsor. 1 vol.

2c Sjrie.-Le gC-nC-ral de Lainoricit-
re, par A. Rastoul.-Le docteur Lar-
rey, par lc géné.ral tmbert.-Angus-
tin cocisin, par 6. Pinta.-Ilenirj
Monnier, par J.-M. Villefrance.-Le
maréchal de Saiatltrzifnd, par
le généêral Aznbrt-Le nouvel aica-
démicien ]Pasteur, par H. Dav-y.-
Louis 1'enillot, par H. (le Mongeo.-
Chateaubriand, par P. Vedrcnne.-
R. P. de R1avignan, par Âiirir

3c Srie.- Le prince Impêrial, par
F.de ]3arghon Fort-Rion.-Dofin Pros-
per- Louis-Pas cal GnCrangerpar

Dont ili-M Laine, par Cli. dc Né-

grondes-iI. Flandrin, par C. de
Beauieu-Diluytenpar le docteur

de Puyset.-Le p>rince J. Ponia-
towtski, par le général Ainbert.-Chiar-
les X, par P. Vedrenne-Abrauxtan
Lincoln, Ixar A. Tach)y. -Ieoieldieti,
par J d'Apprieu.-1.4e due <le 2tech-
stadt, par Jean, Manda.-Le inaré-
chita PClissier, duc de 3Ialakoir,
par le général Amb6rt.- Mivid Mt.
viliJs.tone, par J. dl'Aroac.-Jeisn
ïReboul, par le- baron do Pri,,sac.- 11a<
rie-Ani<élle, reine des Français, par
Ale-xis Sat-r. 1 vcbl.

4* Sc- .lyculcLi de dtuc--
Zen, archevêque dle Paris, par .1. Crailler-
sin.-L'amiral de la ftoncière le
_Noury, par J. S. (jirard-Leg nC*-.
rai J. A. Garfield, par A. Tachy.-
Le général Cvisupar le génét-
ral Ambtert. - Le Père Fc-iix, par
JkIois Franck.-Etienne Geoffroy

-Le duc de Rtichelieu, ministre <le
Louis XVIII, par P. Vertreuxte. - j[)a.
vid d'Angers, par C. (le Beauilis-u.-
Cavour, par Edmnond Itobert,-Le gc-.
rai U'ar;;ueritte, par le général Ani-
lert- Mmne IRécamiter, par J. de
Clhcrzoubre.-Paul Ilezanson, le der-
nier maiure français de Met7; par J. <'Ar-
sac.-Joseî,h et-Xavier de MNaistre
par J. des Aperts.-Le géné-ral La
Fayette, ixar Anatole de Gallier. 1 vol.

be Siî.Sl oPellico, par J. d'Aj,-
î,rieu.-Le comxute ~ileri de Ilian-
cey, par Chi. tle MIotrtel.-Iugeatid,
par le guiéral AiiilerL-Ozanzirn. par
D)om rioliiu.-31-r Affre, par J. Cuiller-
,nin.-ILC gêé-ral Foy-, pxar liFe-
ri B Iarbier, par J. dÂAp-
pnieu.- Les Frères Ilauiy, parJosepli
Lern-Sclidler, par J. S. irard.
-Royer-Collard, par 1'. Ve<renne.-
Le fflay, par A. Ratu.~g.Ger-
bc-tlbar DaemPoh- nil ai,
di-titeur ,l.- Venimu- par .J. drv-<
colonel Taiillt, cidensteur de
i>hjalsbourgý, par le général.;Anlert. 1 vol.

Ge >'érie.-IROqSinli, par le comte de qars.-
Thc.nard, par le docteur Alfred Texier.
Edgard Quinet, par J-.Villefrzm~-

ixc.Xngespar C. (le Ieaulieu.-Les
quatre sergents de la ]iocîtelle,
(Bories, Goubiul Pommuier, ltaunx> par
Chartes deN.,égronldes -!oso>clsine
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par 1, mai.iai du S6gîî.- Ms~a rie
de lit M1ennais, fuîîJttttr . lIî,tcott
dus Frir's tic liîltbtr.t.tiult CLri.tiLî,ut, lî.LE
J. d' 'lr5ac.-LCopold ler, roi des BelI-
ges, ji.Lr C.-J. Driux.-La comtesse
de Sé-ur, né Rustîpihirie, p~ar le Mar-
qui. J, Stg'.r -Mxmle cer.
pt reur dui Mexique, piar J. d'Apîîricu. -
Casimir Dlelavigne, par Cit. eN-
groiitls.-AtuglILte Sibosar, archevé-
.quu dui. 1îà6, par J. M. Guilkniiur.-Vil.
lemails, 1-aî Vit 0r Jteruj.-Josreph
.lacqluard, par J. Lq.trîu,..-Lord
]Palmerstoni, p..r JL.î. iîa.,.L
de-ssinateur Chant, tvà,te .re -Nit')

par C. de Beaulieu. 1 vol.

;e St: ic... 1.01tiSP bll 1) ieO Ir, re i d, b
Franî,ais, piar J.-S Girard. -Charles
Nodier, par le baron de rPriusac.-11g-r
JIsiplanlou>, par J MNnrry -Adol-
phse Thiers, lirM-.Villefranche.
-Le géné*ral ('ambricis, par Ci,'
dt Moutrevel .- Le géné<ral Chanzy,
par J. de ]3nuoncourt.-TV. de Veirna,
premier président (le Cuvre do la Propa-
gation de la Foi, par lo général Ambert.
-Le général baron Amnbertptr k
général Ambert, soin fils.-Le due et la
duchesse d'Orléans, par Chi. du.
Biontrevel. 1 VOl.

S;, Seci --Napoléonl I1II, rar lr g(néral
Anl,,.rt.-MSXSC Swetcbinie, par J de
Clierz.ar.-Le cardinal Consal-
vçi, pair F. do MNontgny.-Carniot, par

J. îcoas.LCcardinal Guibert-e
par H. floiese. Toubert, par le maur-
quis de Sêgur.-Jouifroy, par V. Jean-
roy.-31. de M&artigflac,, par Prosper
Vedrunne.-Cu's-ier, par Dom Piolin -

Goethe, par J. d'AI-prieu.-Charles-
Albert, roi d. Sardaigne, par A Tarhy

-M r<l -éur, par lé' marquis île

sîgir.-F.ugêfe Delaeroix, par c
de BeazlI.u. -Le Sergent Blandan,
pir E. Perret, ciaîîaaine de z uaves. 1 -vol.

9c Série.-L.C T.UI. Frère Philippe et
les Frères psendant la guerre de
1070-1571, par le général Ambert -

Dumouriez, par Elle Fieury .- Le R1.
P. Captier, par T. d'Arsac.-Victor
Cousin, par J. des Aperts.-Le ma-
r(échal Ney, par E. Perr-et, capitaine ât
zouaves. - I.e prince (le lmetter-

nich. j,. jib'ert L,.jîtr, ..- Le cardi-
ual Iîatiry, l'Ur J. Nî;o]as3.-Viollet
Leduc, par 1'. Bournzt.I. ord lhy.
ron, pi n.Aii±~u-e . P. ltey
fvî,datcîir du. L&r .ul.,nsi. agricule de Citeauàa
lidr j. Gîrlrnu-Séè,par J. Mo-
re> -Le psrinlce EtagèSSe le Beau-
harnais, pUr lu cunitu de Surs. 1 voýl.

1ýtdJ b,,-e général D)aumesnîil, j,.rî

1, gutàt.îl .l.îuitrt.-Proudlson, pan J..
M. &I, B,. .udulicourt . -Marie,Cbris-
tisse deSavoie,p.&r J.îi.qut s di la Fay,_
-Lei iconit4-e le arbonne-Larai,

par Victor Jeanroy.-Le maréchal
Davotsst, par ïMarcel Poulin.-.Yeau.

Baptiste ]Isabey, liar C. de Ileaulicu.
-Le cardinal 31orlot, pîar GiAîlkr-
nmtit. -Francis Garnier, par hi. <ul.-
nul F. -A. Pntcle.-Le vice-amiral
Boue.Wlllaumez,p.trA. Dupn(,L L.-

salle.-Gusstave Doré, piar C-.d,.
Buaulieu.-Le général 1'ajol, p.r 1.
geîîeral Anbrt.-Pie VIII, par Dora

1'îolin. 1 vol-

!4, SJa ,. -Général Decnen, par le con.'
de Sns.-asneita parJ-M Vili.

par Rlené de Snint-Chiéron -Claude
Ihernard, par Alfred Tixier.-Louis
XVIII, liar J. Nicolas. -Antoine de
Salmnis, pan 1Juin Pîl.-Ponsard,
piar .J. (1 Appîirîu. -'.%iOt coasler, par
Aimé Groi.-O*Coiuiel, par A. Li.îîi

tre.-Mass ar Ba . Perret.-L.s
volontaires de l'Oute.st îi7-81). Cathe-
lineau, par Alexis Frank. 1 vol.

12e bsérie.-Le Père Lacordaire, par J.
Gallrnur.-Frasçois U!, roi
.Jieurx-.,icîles, piar Chi. de :Mentrevl.-Ile
maréchal Soult, par le général A i.
bert.-Le drue de Berry, piar CLi.J

iNtgrondes.-Berryer, pasr Albert D:
pitre. -I.arniriil de Maclt, i5-&r
Jacques de la Fa-y.-Aenpê%re, par J.-B
Jesiin.-Frays.qinous, par J. Çi-
cola.-Gnizot, par Cli. BartItdlcmy -
Félicité de Lamennai9, par Mgr
Rieard.-Le Pape LEon XII, Par
Domt Piolin. 1 vol.

Ensemble, Il2 vol. im-S
0

, 120
reliésq $18.00.
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